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Bibliothèque 
virtuelle : l’avenir 
inéluctable

I
l y a à peine huit ans, en 1987, j ’ avais réalisé un vidéo à F occasion du 25ème 
anniversaire de fondation de l’École de bibliothéconomie et des sciences de 
l’information à l’Université de Montréal dans lequel des étudiants s’interro­
geaient sur l’avènement d’une société sans papier et d’une bibliothèque sans murs. 

On avait alors prétendu que ce document était quelque peu utopique et que l’on était 
loin de pareils scénarios.

Patrick Delobel, bibl. prof.

Président du Comité de rédaction

Aujourd’hui, en 1995, on ne doute plus. On se demande même quelle sera la place 
du bibliothécaire dans une institution que l’on appelle « bibliothèque » et qui devien­
dra de plus en plus immatérielle, abstraite ou virtuelle, pour employer le terme 
consacré. Est-on vraiment arrivé à ce point charnière de l’histoire où la bibliothèque 
va basculer et céder sa place à un ensemble planétaire de réseaux, plus ou moins 
informes, encore en émergence, donnant accès à de l’information sur tout sujet à 
n’importe qui, n’importe où, n’importe quand ? Si on regarde un tant soit peu autour 
de soi, la réponse est « oui ».
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Bien sûr, tout cela va prendre forme petit à petit, après échecs et réussites, sans que 
l’on s’en rende vraiment compte. Tout ne sera pas parfait pour autant, l’accès à 
l’information ne sera certainement pas gratuit et égalitaire comme on le souhaiterait 
mais il s’agit bien d’une tendance inéluctable : la bibliothèque est en train de se 
« virtualiser » sous nos yeux. Grâce à l’ordinateur, à la numérisation des données, à 
l’édition électronique, à la constitution de l’Internet et de l’autoroute de l’informa­
tion. A cause aussi du public, du citoyen utiüsateur qui préférera sans doute en 
général avoir accès de chez lui à l’information dont il aura besoin. Pourquoi se 
déplacer si on peut tout obtenir de chez soi beaucoup plus rapidement ? Dans ces 
conditions, le lieu « bibliothèque » perd plusieurs de ses avantages et attraits. Et je ne 
parle pas de la diminution constante des budgets, surtout ceux consacrés à 
l’acquisition de nouveaux documents...

Alors, le bibliothécaire « gardien du coffre » perdra-t-il sa raison d’exister? Est-il 
condamné à plus ou moins brève échéance ? Certainement pas, comme en font foi 
plusieurs articles de ce numéro. Les rôles changent, pourrait-on résumer, mais la 
fonction demeure.

Ainsi, tour à tour, des auteurs donnent leur avis sur la bibliothèque virtuelle, en 
analysent les impacts sur notre profession et indiquent de nouveaux rôles que 
peuvent y jouer les bibliothécaires. On discute également, dans la présente livraison, 
d’indexation, de développement de banques d’images et on s’interroge sur la liberté 
d’expression dans les réseaux électroniques de communication. Un menu, ma foi, 
fort séduisant qui laisse présager un contenu tout aussi intéressant. Pressez “ Return ”.

Bonne lecture.

Vous avez envie de réagir après la lecture d'un article de la revue ? La rubrique 
« Boîte aux lettres » est conçue spécialement pour vous. Toute personne désireuse 
d'apporter son point de vue, ses réflexions ou ses commentaires peut envoyer une 
courte lettre, parcourrier, télécopie [(514) 845-1618] ou Internet [cbpq@interlink.net] 
à l'attention du Comité de rédaction, au secrétariat de la C.B.P.Q.
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Entre le réel 
et le virtuel

Jean Payeur

Directeur général 
L’Institut canadien de Québec 
Bibliothèque de Québec

A votre avis

V

A
l ’ orée du XXP siècle, la bibliothè­
que virtuelle apparaît comme le 
projet du futur immédiat. Saréali- 
sation ne semble plus tenir qu’à un assem­

blage d’éléments déj à présents dans F envi­
ronnement technologique de nos biblio­
thèques. En ce sens, le concept de « biblio­
thèque virtuelle «rejoint beaucoup plus 
aujourd’hui le sens premier du mot «vir­
tuel », c’ est-à-dire ce qui possède toutes les 
conditions essentielles à sa réalisation. Mais 
la bibliothèque virtuelle de demain emprun- 
teraplutôtsa« virtualité » à la physique et au 
concept de l’image virtuelle'. Comme la 
lumière, la bibliothèque doit se prolonger à 
travers les réseaux de communication pour 
atteindre l’usager, délivrant sa « substance » 
sous forme numérique.

En devenant numérique, l’information de­
vient immatérielle et volatile. Comme un 
gaz, elle s’échappera de plus en plus faci­
lement des supports physiques anciens (li­
vres !) et même nouveaux (CD-ROM). 
Traditionnellement, le bibliothécaire a tou­
jours été perçu comme un spécialiste de la 
conservation et du repérage de « documents 
physiques » dans des «lieux physiques». 
On aura donc beaucoup de peine à imagi­
ner qu’il puisse occuper une position stra­
tégique au cœur de la révolution numéri­
que. Pour lutter contre les préjugés et éviter 
que d’autres spécialistes ne viennent occu­
per le terrain, le bibliothécaire doit rapide­
ment prouver qu’il peutjouerunrôle déter­
minant. Du simple rôle de « conservateur », 
il doit évoluer vers celui «d’aiguilleur de 
l’information ».

Paradoxalement, pour devenir virtuelle, donc 
immatérielle, une bibliothèque devra d ’ abord 
investir dans le matériel. Pour s’inscrire 
dans une révolution, la volonté ne suffît pas, 
il faut en payer le prix. Contrairement à 
l’imprimé, qui a été d’une remarquable sta­
bilité depuis Gutenberg, le numérique re­
pose sur une technologie en constante évo­
lution. Pour suivre le rythme, il faut donc se 
former et investir sur une base permanente. 
Mais pourplusieurs bibliothèques, ce rythme 
devient rapidement essoufflant lorsqu’ il faut 
composer avec les contingences budgétai­
res ou la résistance des décideurs. Cela est 
particulièrement vrai pour les bibliothèques 
publiques et les bibliothèques scolaires qui 
n’arrivent plus à assimiler les nouvelles 
technologies de l’information.

Pour s’intégrer au village global, les bi­
bliothèques devront donc faire preuve 
d’imagination et de détermination. La bi­
bliothèque virtuelle est un concept éclaté 
dont la viabilité passe obligatoirement par 
la coopération et la complémentarité des

mandats. Les bibliothèques devront élargir 
leurs horizons en tissant des liens entre 
elles mais également, sinon plus, avec les 
producteurs et les diffuseurs d’informa­
tion. Pour disposer des crédits nécessaires à 
son évolution, la bibliothèque du XXIe siè­
cle est condamnée à devenir indispensable 
et à offrir des « produits irrésistibles ».

L’omniprésence du discours sur l’auto­
route électronique nous fait trop souvent 
oublier, à nous les spécialistes de l’infor­
mation, que la révolution numérique n’est 
pas universelle, même si elle couvre la 
planète. Certes, l’électronique a rapproché 
les continents, mais trop souvent pour les 
seuls initiés, les «branchés de l’informa­
tion ». De cette révolution est né un nouvel 
analphabétisme, creusant un peu plus F écart 
entre les riches et les pauvres, entre ceux 
qui savent et ceux qui ne savent pas. Face 
à cette situation, il ne fait aucun doute 
qu’avant que la bibliothèque devienne com­
plètement virtuelle, le bibliothécaire devra 
continuer d’agir dans le réel pour rendre 
l’information accessible au plus grandnom- 
bre. À la fonction « d’aiguilleur de l’infor­
mation», il faudra donc ajouter celle 
de « courtier de l’information ».

Depuis quelques années, si la micro-infor­
matique vous passionne, vous devez possé­
der aujourd’hui un véritable musée de l’or­
dinateur personnel. En quinze ans, cinq 
générations de microprocesseurs se sont 
succédées, améliorant à chaque fois les ca­
pacités de traitement et la vitesse. A l’ori­
gine, l’amélioration des performances a 
poussé les producteurs de logiciels à conce­
voir des produits de plus en plus faciles à 
opérer mais de plus en plus exigeants pour 
la quincaillerie, poussant à nouveau les 
manufacturiers à développer des machines 
plus puissantes. Un cercle infernal, qui n’a 
de limites que votre capacité de payer. La 
bibliothèque du XXIe siècle pourrait répon­
dre efficacement à ce problème en devenant 
un genre « d’oasis technologique », permet­
tant à ses usagers d’avoir constamment ac­
cès à la technologie la plus récente. Pour y 
parvenir, les bibliothèques ne devront pas 
hésiter à établir une nouvelle forme de 
partenariat avec le secteur privé. Ce serait 
une excellente façon de construire un pont 
entre le réel et le virtuel.

Note
1 L’informatique a emprunté le concept 
« d’image virtuelle » à un principe de F op­
tique. Le reflet dans un miroir est une 
image virtuelle qui s’oppose à l’image 
réelle. ■
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Comments on 
the “Virtual 
Library”

Stephanie Sykes

Director
Historical/Information Resource Centre 
Bell Canada

V

A votre avis

T
he term “virtual library” will 
undoubtedly mystify and confuse 
our clients and executives quite as 
successfully as some of our other note­

worthy professional “shorthand”. My 
own understanding of the term comes 
courtesy of my colleagues and, most cer­
tainly, from my clients, whom I suspect 
have a grasp superior to mine of the real 
meaning of the term.

A “ virtual ” library really has the broad 
functions and powers without the same 
form as a traditional library. It has been 
described as th electronic library” 
(Barnes, 1993), thlibrary without 
walls” lBerg and Luce, 1994, p. 22), the 
“personal desktop library” (Keating, 
1994, p. 27), etc. In a recent survey for 
Bell Canada’s corporate Information Re­
source Centre (IRC) in Toronto, our cli­
ents told us what library services they 
want and need in the near term. Though 
only once using the term “ virtual library ”, 
they nevertheless capture in these ex­
amples the main elements of this concept :

- “ dial-up access to search the IRC library 
from my home ” ;

- “ I move around a lot and a laptop (with 
direct access) is important ” ;

- “ CD-ROM access via modem ” ;

- “ an electronic virtual library will be the 
only way for you to maintain high service 
levels”.

As clients of a “ virtual library ”, these are 
technically sophisticated, highly mobile 
people whose information needs cannot 
be accomodated within and will not be 
constrained by the framework of tradi­
tional libraries.

My vantage point is corporate libraries, 
but I am convinced that my clients’ obser­
vations are equally relevant now or in the 
very near future to the public, academic, 
and other special library sectors.

It is an anachronism to debate the feasibil­
ity of the “virtual library”. In many as­
pects, it already exists, a necessary step in 
the evolution of our profession. Let us 
recall Umberto Eco’s image of the medi­
eval library as a place wherein only the 
librarian had the right to navigate as the 
guardian of “the labyrinth of books” 
(Penniman, 1993, p. 7). Moving to this 
century, it was not so many years ago that

the only computers running library appli­
cations were the mammoth mainframes 
programmed to chum out periodic hard 
copies of our catalogues and indexes. To­
day, those same catalogues and daily up­
dates are available to clients on-line, ei­
ther on-site or via dial-up remote access. 
Some clients are now able to retrieve full- 
text sources from multi-media, CD-ROM 
products directly from their homes or 
office workstations on local and wide- 
area networks.

This last scenario falls short of a “ virtual 
library ” where real shelves of informa­
tion have been replaced by images of 
shelves which clients can scan electroni­
cally and order up their selections with a 
click of a remote control (Seiler and 
Surprenant, 1993, p. 161). But are we so 
far away from that possibility ?

I suspect that one of the underlying issues 
that bothers many of us is not the feasibil­
ity of the “virtual library”, but the con­
comitant feasibility of the “ virtual librar­
ian ”. If we transform traditional libraries 
into electronic ones, what happens to 
librarians ? What is our role in the “ virtual 
library ” ?

To answer these questions, we must try to 
understand the practical impact of this trans­
formation on all aspects of our profession. 
The following observations come to mind :

- Space : buildings and physical space oc­
cupied by libraries and visited by clients 
will be less important the more our clients 
are able to access information remotely.

- Collections : libraries as collections of 
assets will be de-emphasized as more full- 
text is available through electronic net­
works. Traditional acquisitions and cata­
loguing functions will also become much 
less important than in the past.

- Delivery : methods of delivery will be 
pre-eminent. Getting the right information 
to clients via the medium they want will be 
the focus of our efforts. Technical profi­
ciency, flexibility and client focus will be 
mandatory skills.

- Services and products. We will focus 
heavily on two interrelated developments :

a) helping our clients learn how to navigate 
the maze of external sources that we have 
assisted in delivering to their desktops (e.g. 
Internet, CD-ROM products) ;
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A votre avis

Comments on 
the “ Virtual 
Library ”

b) delivering our internal library sources to 
our clients’ desktops (e.g. catalogues, full- 
texts of internal sources). Funding for these 
activities will be acquired in part as a result 
of the re-allocation of resources from tradi­
tional space planning and collections devel­
opment activities. It will be necessary for us 
to strike strategic alliances to accomplish 
our goals. Information technologists, net­
work analysts, our clients and commercial 
data base vendors have the expertise and the 
resources to join us in developing electronic 
services and products.

- Recruitment and training : libraries will 
need strong technical and network admin­
istration skills in order to translate their 
clients’ needs into reality. Also of para­
mount importance will be high-level man­
agement skills : strategic planning, project 
management, marketing.

- Funding : traditional funding sources 
will continue to decline, moving librar­
ies to seek alternative and creative

sources. Partnerships, alliances, userfees, 
re-allocation of resources will fund 
the “virtual library”.

Imbedded in these brief observations is 
the notion that the role of the “virtual 
librarian ” can be rich and dynamic. Of all 
the skills we must enhance, however, those 
of leadership and entrepreneurship will 
be essential. We must dare to develop a 
bold vision of our future, based always on 
an objective understanding of our clients’ 
needs, and be prepared to back up that 
vision with energy and commitment.

William Dimma, Deputy Chairman and 
Director of Royal LePage Ltd., once com­
mented that there are only four ways to 
deal with the future : ignore it, predict it, 
control it, respond to it (Mintzberg, 1994, 
p. 228). Asking ourselves now which of 
these options we prefer is a sobering exer­
cise in determining whether we will lead 
or be led into the “virtual library”.
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Rôles du
bibliothécaire
dans la
bibliothèque
universitaire
virtuelle

Olivier Paradis

Directeur de la Bibliothèque 
École Polytechnique de Montréal

v

A votre avis

L
e concept de la bibliothèque 
« virtuelle » est né à la suite de 
l’avènement et du développement 
constant des technologies de l’informa­

tion. La venue de ces nouvelles technolo­
gies à une époque où la concurrence sur 
le plan économique devient de plus en 
plus vive a contribué à faire de l’infor­
mation une ressource stratégique de pre­
mier plan qui est en train de transformer 
Père post-industrielle en ère de l’infor­
mation. Cette mise en place de la société 
de l’information confère une valeur telle 
à l'information qu’on veut pouvoir trou­
ver l’information pertinente tout de suite 
où qu’elle soit. Les contraintes de temps 
et d’espace n’existent plus. Les ressour­
ces informationnelles du monde entier 
constituent maintenant et constitueront 
la bibliothèque du citoyen, de l’étudiant, 
du professeur, du chercheur. La biblio­
thèque est en voie de devenir, en quelque 
sorte, « virtuelle ».

Dans le contexte de la bibliothèque 
« virtuelle » de recherche, le bibliothé­
caire continuera à être le professionnel 
par excellence de l’information consi­
gnée. Dans un monde caractérisé par la 
fragmentation des connaissances, les 
nouvelles technologies de l’information 
auront un effet intégrateur qui fera con­
trepoids. Les nouvelles technologies de 
l’information permettront aussi une dif­
fusion plus personnalisée de l’informa­
tion qui transformera les modes d’ensei­
gnement et d’apprentissage. Du même 
souffle, en même temps que l’informa­
tion prendra de l’importance, les outils 
d’accès à l’information et de traitement 
de l’information deviendront plus so­
phistiqués et requerrons de la part du 
bibliothécaire des compétences nouvel­
les et encore plus diversifiées.

En effet, dans ce contexte de prééminence 
de l’information, le rôle de la bibliothè­
que universitaire aura tendance à s’élar­
gir et à couvrir de nouveaux champs 
d’intervention. Les services se raffine­
ront et deviendront plus sophistiqués au 
fur et à mesure que les outils disponibles 
deviendront eux-mêmes plus raffinés et 
sophistiqués. Le bibliothécaire sera 
d’ailleurs appelé lui-rnême à contribuer 
au développement de ces outils.

Les rôles que j ’ entrevois pour les biblio­
thécaires d ' aujourd’ hui et de demain dans 
ce nouveau contexte sont les suivants :

- le repérage de l’information pertinente 
et l’acquisition, au besoin, de cette infor­
mation pour pouvoir répondre au besoin 
des usagers au moment voulu et à l’en­
droit voulu, quels que soient les supports 
de cette documentation ;

- l’organisation et le traitement de cette 
information de façon à ce qu’elle puisse 
être repérée et exploitée facilement par 
les usagers, ce qui suppose un traitement 
de grande qualité et le formatage de l’in­
formation tant de niveaux primaire, se­
condaire que tertiaire. Cela suppose aussi 
des interfaces des plus conviviales pour 
accéder à toutes ces ressources ;

- la diffusion active de 1 ’ information dis­
ponible auprès des diverses catégories 
d’usagers et avec les moyens pertinents à 
chaque type de support documentaire ;

- l’édition électronique de même que la 
conception et la production de banques 
de données ;

- la formation des usagers qui le désirent 
au formatage des documents et des don­
nées selon les normes reconnues (ISBD, 
SGML, HTML, etc.);

- la formation des usagers aux techniques 
de repérage et d'exploitation de la docu­
mentation sur tout support, y compris sur 
support électronique, et aux médias d’ac­
cès mis à leur disposition ;

- l’intervention à titre d’experts au ni­
veau de la normalisation dans le domaine 
des technologies de l’information ;

- l’intervention, aussi àtitre d’experts, en 
ce qui concerne la gestion des droits 
d’auteur et le paiement des redevances ;

- finalement, l’intervention à titre d’ex­
perts en ce qui concerne la conservation 
de la documentation, quels que soient les 
supports de cette documentation.

Toutes ces responsabilités supposeront 
chez le bibliothécaire :

- une remarquable capacité d’adaptation 
au changement, en raison de l’évolution 
constante des technologies de l’informa­
tion et de la transformation en profon­
deur des modes de communication scien­
tifique et technique qui est en train de se 
produire ;

-1 ’ obligation de se perfectionner sur une 
base continue, ce qui implique pour les 
institutions la nécessité d’assurer un
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recyclage et un perfectionnement conti­
nus de leur personnel ;

- le goût de l’innovation pour être capa­
ble de contribuer au changement et même 
de le générer ;

- la capacité de prendre des risques dans 
des contextes incertains ;

- le sens de la rigueur, rigueur de l’infor­
mation à traiter, rigueur des produits et 
systèmes à développer, fournir et sup­
porter ;

- le souci constant de la qualité des pro­
duits et des services offerts ;

- la capacité de travailler en équipe à 
l’intérieur de la bibliothèque avec les

autres bibliothécaires et avec les autres 
catégories de personnel, mais aussi à 
l’extérieur de la bibliothèque avec 
d’autres professionnels de l’information 
et avec les professeurs et chercheurs ;

- des habiletés de communication ;

- l’augmentation et la diversification 
des compétences : en plus d’assises so­
lides en sciences de l’information et en 
bibliothéconomie, les bibliothécaires 
devront augmenter leurs connaissan­
ces en informatique, en linguistique, 
en psychologie cognitive, en commu­
nication, en gestion (surtout pour ceux 
et celles qui se destinent à la gestion), 
et enfin dans le domaine de l’édition 
électronique.

Le rôle du bibliothécaire dans le con­
texte de la bibliothèque « virtuelle » de 
recherche sera plus exigeant que jamais 
et requerra une formation solide et diver­
sifiée. Le bibliothécaire est appelé àjouer 
un rôle clé dans F université de demain. Il 
n’en tient qu’à lui d’occuper de façon 
proactive les nouveaux champs de com­
pétence qui se dessinent et qui lui sont 
naturellement destinés.
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Théorie et applications

L’avènement de la numérisation universelle et des réseaux de communication plané­
taire transformera la fonction et les rôles des bibliothèques de manière radicale. La 
délocalisation de l’information numérisée et, corrélativement, la perte de l’importance 
des collections expliquent en partie certaines craintes du milieu, mais elles ouvrent 
aussi de nouvelles perspectives. On examine notamment le rôle accru que peuvent 
jouer les bibliothèques dans le domaine de la publication, rôle facilité par la convergence 
entre ces institutions et les presses universitaires. La mise en scène de l’information 
devient également une fonction importante de la bibliothèque de l’avenir, au point que 
la présence et l’existence d’une culture à l’échelle mondiale dépendra probablement en 
grande partie de la façon dont elle sera « produite », sous forme numérisée, par les 
bibliothécaires.

Libraries in the Age of Planetary Telematic Networks
The advent of universal digitalization and planetary communication networks will 
radically transform the function and roles of libraries. The “ locationless ” nature of 
digital information and the correlated loss in importance of collections, partially 
explains fears often associated with this transformation. This change, however, also 
opens up new perspectives. This article examines in particular the increased role 
which libraries can play in publication, a role facilitated by the convergence of 
libraries and university presses. The production of information will become an 
important function of the library of the future. Indeed, the presence and existence of a 
worldwide culture will probably depend to a large degree on the way information is 
produced, in digital form, by librarians.

C
onstruites sur l’écrit, puis l’im­
primé, les bibliothèques abordent 
Père de la numérisation des docu­
ments dans l’ambivalence. On les com­

prend aisément, car même en concédant 
que la plupart des professions et métiers 
vont devoir s’adapter à des outils 
radicalement transformés, même en ac­
ceptant le bouleversement de nombreuses 
habitudes et la modification profonde des 
mentalités, peu d’institutions vont être 
bousculées autant que les bibliothèques et 
peu de métiers vont subir une transforma­
tion aussi radicale que celui des bibliothé­
caires. Ne pas sous-é valuer cette tendance 
paraît certainement important, ne serait- 
ce qu’au nom de la lucidité ; ne pas vivre 
l’arrivée de la transition numérique dans 
l’angoisse semble plus crucial encore si le 
but est d’éviter la paralysie.

En fait, il s’agit surtout de bien saisir les 
enjeux des transformations en cours ou 
qui s’annoncent, de façon à se placer 
stratégiquement à l’intérieur d’une divi­
sion du travail totalement redéfinie et 
ainsi contribuer à en influencer les formes 
en émergence. Les perspectives ne sont 
pas que menaçantes, loin de là, et les 
possibilités ouvertes aux bibliothécaires 
ne sont pas minces. De ce point de vue, la 
bousculade annoncée peut avoir des ef­
fets très bénéfiques sur la profession et ses 
rôles à condition qu’elle ne se limite pas à 
subir le contrecoup jugé imparable d’une

évolution technologique, elle-même vé­
cue sur le mode fatal. En fait, les biblio­
thécaires ont de magnifiques cartes à j ouer 
dans un avenir proche et ce texte vise à en 
mettre quelques-unes en évidence.

Les
métamorphoses 
de la collection

Les bibliothèques, au sens que leur ont 
conféré l’écrit et l’imprimé, sont perçues 
souvent comme des trésors, trésors bien 
rangés et catalogués en détail. Conserva­
tion et ordre propres à retrouver le plus 
d’information possible caractérisent de­
puis longtemps l’œuvre du bibliothécaire. 
Or, cette tradition de la collection consti­
tue peut-être l’obstacle le plus difficile à 
surmonter pour fixer l’avenir. En effet, le 
document numérisé1 se caractérise en par­
ticulier par ce que l’on pourrait appeler 
une a-localisation radicale. Stocké quel­
que part sur la planète, un document peut 
être transmis presque instantanément à 
l’autre bout du monde et immédiatement 
repartir vers un nombre indéterminé de 
destinations. Cette facilité à se laisser 
copier et transmettre permet aux fichiers 
numérisés de se multiplier indéfiniment 
et aux individus de reconstituer des
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collections en aussi grand nombre qu’ils 
le souhaitent. Originellement conçus pour 
réduire la charge sur un ordinateur parti­
culier ou pour mieux exploiter la bande 
passante disponible, les sites miroirs2 cons­
tituent effectivement le meilleur équiva­
lent de la collection dans l’univers 
numérisé. Cela dit, une collection suscep­
tible de se reproduire pratiquement sans 
limites perd toute valeur liée à son unicité3. 
De plus, il s’agit souvent d’un ensemble 
aux contours flous parce que, dans de 
nombreux cas, les éléments recherchés ne 
sont pas rassemblés physiquement, mais 
seulement virtuellement au moyen de 
quelques pointeurs électroniques. En 
d’autres mots, un site donné se construit à 
partir de données locales mises en rela­
tions avec des données lointaines, de fa­
çon à créer l’allure d’un ensemble docu­
mentaire où les éléments « rassemblés » 
tirent leur valeur autant de leur qualité 
intrinsèque que des structurations dans 
lesquelles elles s’insèrent. C’est ce que 
l’on effectue, par exemple, au moyen de 
serveurs « Gopher» et « World Wide Web », 
outils qui permettent d’imaginer le réseau 
Internet sous la forme d’une gigantesque 
encyclopédie en constante évolution.

Pour les bibliothécaires, ce nouvel état 
de fait entraîne des conséquences impor­
tantes. En particulier, et dans la mesure 
où la culture se traduira de plus en plus 
sous forme numérique, l’importance de 
la collection (au sens d’ensemble orga­
nisé d’objets physiques) diminuera et se 
marginalisera de plus en plus. Dans un 
avenir probablement assez proche, elle 
apparaîtra comme une version, élargie 
certes, mais tout aussi statique, de nos 
fonds de manuscrits. L’acidité du papier 
contribuera d’ailleurs à en accélérer la 
déchéance car bien peu de bibliothèques 
disposeront des moyens techniques et 
financiers nécessaires à la préservation 
de documents qui s’auto-détruisent en 
cent années environ. De surcroît, ce que 
l’on sauvera se fera probablement, et de

toute manière, par transfert sur support 
numérisé, plutôt que par traitement chi­
mique ou par microfilmage comme c’est 
actuellement le cas. Le dilemme pour les 
bibliothèques, c’est de se repenser sous 
une forme où la collection sera devenue, 
au mieux, un élément accessoire de ses 
activités principales.

De nouveaux 
modèles pour 
repenser la 
bibliothèque

La marginalisation de la collection s’ac­
compagnera d’une transformation archi­
tecturale de la bibliothèque. D’abord, la 
course à l’espace et la quête de fonds pour 
de nouveaux bâtiments va progres­
sivement diminuer et s’arrêter. Plus tard, 
la bibliothèque tendra à perdre ses dimen­
sions monumentales jusqu’à devenir pra­
tiquement invisible. Enfin, sa localisation 
physique perdra, elle aussi, de l’impor­
tance puisque ce qui comptera le plus ne 
sera pas l’emplacement géographique 
d’une collection, mais bien la bande pas­
sante d’un nœud local de connexion4. 
Cela dit, la bibliothèque, liée comme elle 
est à l’imprimé, ne se «virtualisera» pas 
du jour au lendemain ; au contraire, elle va 
passer par une phase de transition pendant 
laquelle elle sera amenée à se reconcep­
tualiser en adoptant d’abord une image 
intermédiaire. Cette image temporaire, je 
suis tenté de l’évoquer sous une forme 
portuaire.

Pourquoi une image portuaire ? D’abord, 
parce que ce qui compte le plus pour un 
port, c’est moins un emplacement précis 
qu’une localisation relativement flexi­
ble ; mais ce lieu est doté de trois carac­
téristiques fondamentales: 1) la valeur 
abri du port lui-même ; 2) la profondeur 
de son chenal d’accès à marée basse 
d’une part, et les voies de communica­
tion reliant le port aux principales villes 
du continent d’autre part ; 3) la structure 
des quais et l’équipement de chargement 
et de déchargement. Ces critères se trans­
posent aisément dans la description d’un 
serveur sur un réseau : l’abri correspond 
à la sécurité qu’offre le serveur contre 
toute intrusion non autorisée qui pourrait

menacer l’intégrité des documents stoc­
kés localement. La profondeur du chenal 
correspond à la bande passante de la 
connexion au réseau tandis que les voies 
de communication terrestres renvoient 
aux possibilités d’accès des utilisateurs 
au serveur (nombre de modems, par 
exemple). Enfin, la structure des quais 
détermine la logistique du transfert des 
marchandises et son efficacité : en disant 
que c’est l'interface usager du port, on en 
aura saisi la signification essentielle.

A la lumière de ce qui vient d’être dit, il est 
clair que les bibliothécaires, bien qu’en- 
core temporairement liés à une architec­
ture particulière, vont devoir se préoccu­
per de plus en plus de leur liaison au 
réseau et à leur clientèle. Celle-ci va 
d’ailleurs considérablement se modifier 
en se délocalisant autant que les docu­
ments eux-mêmes. Le facteur de proxi­
mité physique jouera de moins en moins 
comme instrument de sélection des 
utilisateurs. Ensuite, les bibliothécaires 
vont également concevoir l’organisation 
de cette information, ce qui fait d’ailleurs 
partie de leurs traditions professionnelles 
et de leur métier, mais au lieu d’utiliser 
des étagères, au lieu de s’appuyer sur des 
classifications comme Dewey, Cutter ou 
LC, ils vont créer des corpora et les struc­
turer par des arborescences et des liens 
hypertextuels. Enfin, soucieux de bien 
servir leurs utilisateurs, ils vont soigner 
les procédures de transfert, les quais en 
quelque sorte, de la bibliothèque numé­
risée, ou leur interface, terme plus courant 
dans ce contexte.

Continuons de filer les métaphores ; elles 
nous servent si bien ! Actuellement, et en 
dépit des procédures de prêts entre biblio­
thèques, celles-ci fonctionnent encore 
essentiellement comme des coffres-forts. 
Les documents sont sous haute sur­
veillance et ne sortent qu’à certaines con­
ditions. La gestion de vastes quantités 
d ’ obj ets physiques exige ces mesures qua­
siment policières. En revanche, la biblio­
thèque de l’information numérisée se fait 
nœud dans un réseau mondial. Elle de­
vient processus de transbordement, pas­
serelle entre divers flux d’information. 
Parce qu’elle peut avoir accès à toute 
l’information du monde, au même titre 
que tous les nœuds du réseau, sa valeur 
dépend désormais plus de la façon dont 
elle met en scène l’information qu’elle 
met en œuvre que de la possession de
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trésors particuliers. Corrélativement, elle 
peut mettre en valeur les trésors locaux en 
tissant des liens avec des informations 
stockées ailleurs, leur conférant ainsi une 
forme d’universalité qui se conçoit dans 
le partage et le dialogue, et non dans 
l’imposition d’une voix fondée sur la pré­
tention à quelque vérité ou supériorité.

Au total, une bibliothèque bien branchée 
et offrant un point d’entrée efficace et 
attrayant à tout un univers d’informa­
tions, verra son achalandage (c’est-à-dire 
le nombre de connexions) augmenter. In­
versement, les bibliothèques qui demeu­
reront indissolublement liées à des collec­
tions physiques, elles-mêmes traitées dans 
la philosophie isolationniste du coffre- 
fort, se verront rapidement délaissées, un 
peu comme ces petites villes qui ont péri­
clité rapidement dès que la ville rivale se 
trouvait reliée au réseau ferroviaire.

Dans la perspective de l’information 
numérisée, une bibliothèque correspon­
dra donc moins à une collection d’objets 
bourrés d'information, en l’occurrence 
livres et périodiques, qu’à une densité 
accrue de liens construits entre des élé­
ments d’informations distribués sur l’en­
semble de la planète. Or, il faut remarquer 
que cette densité de liens entre diverses 
formes d’information correspond déjà à 
un premier degré d’interprétation, tout 
comme le sont, de façon embryonnaire, 
les classifications Dewey ou LC dans les 
bibliothèques actuelles. Dans le monde 
de l’information numérisée, cependant, 
les perspectives offertes par les outils 
électroniques d’organisation s’élargissent 
considérablement. Le bibliothécaire, par 
conséquent, verra l’importance de son 
rôle croître profondément, rôle qui se rap­
prochera de celui de lecteur au premier 
degré, et même, en quelque sorte d’auteur5.

On conçoit aisément que, dans ce nouvel 
environnement, le bibliothécaire devra 
réapprendre à « naviguer » - la formule

s’emploie déjà - en fonction d’exigences 
nouvelles. Il continuera néanmoins d’être 
pilote, un intermédiaire de plus en plus 
précieux entre les monceaux d’informa­
tions déposés dans le cyberespace6 et des 
utilisateurs qui, au fil du temps, tendront 
d’ailleurs à devenir des profils construits 
sur la base d’équations booléennes de 
termes clefs, et autres outils équivalents. 
Mais il sera aussi guide au sens où un 
guide, en plus de conduire l’utilisateur, 
informe son regard et lui apprend à dis­
tinguer entre éléments pertinents et bruit. 
Ceci veut dire que, parmi les spécia­
lisations à 1 ’ intérieur du métier de biblio­
thécaire, les talents propres au bibliothé­
caire de référence, dûment adaptés aux 
nouvelles circonstances, seront en de­
mande croissante. Mais au-delà de cette 
classe de compétences, le bibliothécaire 
de l’univers numérisé devra prendre en 
charge les premières étapes des interpré­
tations possibles, non pas dans le but de 
les produire toutes ou de les contrôler, 
mais au contraire avec l’idée d’en facili­
ter l’éclosion et la multiplication. Ac­
coucheur de signification : tel pourrait 
être un des plus beaux rôles du bibliothé­
caire de l’avenir.

En revanche, les tâches associées au 
catalogage et à la constitution d’une collec­
tion au sens physique du terme perdront 
progressivement de l’importance. Par 
ailleurs, au fur et à mesure que l’organisa­
tion de toute cette information virtuelle pren­
dra de l’importance, les bibliothécaires 
auront tout avantage à s’associer aux cher­
cheurs concernés par les questions reliant 
signification et organisation. De l’infor­
maticien spécialiste en bases de données et 
en interfaces, à l’herméneute rompu à tou­
tes les subtilités de la production du sens, se 
situe une gamme de talents que le biblio­
thécaire, s’il ne se laisse pas prendre de 
vitesse par quelque autre profession, celle 
des informaticiens en particulier, mobili­
sera et coordonnera dans le but de consti­
tuer les nœuds informationnels de l’avenir.

De conservateur, au sens que l’on donne à 
ce terme en muséologie, le bibliothécaire 
deviendra aussi et finalement metteur en 
scène, car monter un site d’information en 
mode World Wide Web, Gopher, ou tout 
autre mode qui apparaîtra dans les pro­
chaines années, exigera du talent, une 
esthétique, bref des qualités proches de 
celles du muséologue, ce cousin si long­
temps méconnu.

La bibliothèque, 
lieu de
publication de 
l’information

Le document numérisé peut être d’une 
richesse extraordinaire, comprenant non 
seulement du texte, mais des images, du 
son et même des séquences animées. La 
structure hypertextuelle offre la promesse 
de bases de connaissances d’une com­
plexité et d’une richesse que les imprimés 
ne pourront jamais atteindre. Bref, le do­
cument numérisé offre des perspectives 
immenses, mais pour en profiter il faut un 
équipement qui n’est pas forcément à la 
portée de tout le monde.

C’est ici que la bibliothèque trouve un 
autre rôle important. En effet, pour avoir 
accès à un document numérisé, il faut le 
transformer en une forme reconnaissable 
par l’être humain. Il faut donc matéria­
liser ce document. Même dans une so­
ciété où l’ordinateur s’est largement 
banalisé, comme ce sera certainement le 
cas dans une dizaine d’années, la capa­
cité de matérialisation du fichier infor­
matisé variera énormément d’un indi­
vidu à un autre en fonction de l’équipe­
ment qu’il aura à sa disposition. Prenons 
un exemple très simple et actuel. Toute 
personne ayant un ordinateur personnel 
dispose aussi, en général, d’une impri­
mante. Cela dit, face à un texte compre­
nant des illustrations, la qualité de la 
visualisation variera beaucoup selon la 
qualité de l’écran et de l’imprimante et, 
dans la très grande majorité des cas, les 
illustrations en couleurs ne pourront être 
imprimées qu’ en teintes de gris au mieux. 
Cet exemple très simple permet de mon­
trer que la bibliothèque pourrait offrir 
des postes d’accès aux documents où ces 
derniers pourraient être matérialisés se­
lon les besoins. Ces postes pourraient 
initialement être placés à l’intérieur des 
murs des bibliothèques actuelles, mais, 
progressivement, ils pourraient se dis­
perser en des lieux divers, sous forme 
peut-être de bornes publiques, et se met­
tre à la portée de tous, y compris les 
moins bien nantis, leur offrant ainsi un 
accès à la documentation répartie dans 
tout le réseau. De cette façon, la biblio­
thèque contribuera à matérialiser ou à 
réaliser de l’information numérisée selon
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les besoins de chacun et elle deviendra 
interface publique de haut niveau entre 
le réseau et 1 ’ utilisateur. Elle offrira ainsi 
des possibilités qui, autrement, ne se­
raient accessibles qu’aux plus riches, et 
prolongera une de ses fonctions sociales 
les plus nobles, celle de la démocra­
tisation de l’accès au savoir.

Il est d’autres fonctions que les bibliothè­
ques vont assumer dans l’environnement 
numérisé. Elles apparaissent d’ailleurs 
déjà en filigrane dans la bibliothèque ac­
tuelle. Que l’on pense en effet au rôle 
central que jouent maintenant les 
photocopieurs. Pour beaucoup, le travail 
en bibliothèque consiste à retrouver les 
documents intéressants et en faire immé­
diatement une copie pour les classer et les 
lire chez soi ou à son bureau. Ce faisant, la 
bibliothèque a déjà (et subrepticement) 
acquis un rôle de rééditeur, rééditeur au 
statut incertain certes, situé aux confins 
des lois de la propriété intellectuelle, mais 
rééditeur tout de même. Elle flotte dans 
les zones grises du « fair use » aux Etats- 
Unis ou dans des configurations légales 
tout aussi floues dans d’autres pays, en 
particulier au Canada où le concept légal 
de «fair use» n’existe pas. Mais il n’en 
reste pas moins que la bibliothèque, de­
puis facilement trente ans, contribue à 
republier des textes.

Avec la numérisation des documents, ce 
rôle, de secondaire, marginal, quasi sou­
terrain, va devenir central et premier. En 
effet, une fois identifiées les sources de 
documentation et téléchargées les res­
sources documentaires souhaitées, il fau­
dra les traduire en formes compatibles 
non pas avec les circuits intégrés des 
puces d’ordinateurs, mais avec l’appareil 
sensoriel des êtres humains. Que ces do­
cuments soient affichés à un écran, tra­
duits en document sonores ou en braille 
pour les aveugles, imprimés sur papier ou 
tout autre support, la bibliothèque va se 
trouver en position stratégique pour pren­

dre en charge la dernière étape de la publi­
cation des documents numérisés.

D’autres facteurs, économiques et sociaux 
ceux-là, vont probablement faire évoluer 
les fonctions des bibliothèques dans des 
directions que la technologie favorise de 
son côté. Prenons, par exemple, le cas des 
périodiques de recherche dans les biblio­
thèques universitaires. Cet exemple, bien 
que particulier, puisqu’il ne touche que 
certaines catégories d’imprimés à l’inté­
rieur de bibliothèques également très spé­
cialisées, permet néanmoins d’examiner 
de près combien les modifications en cours 
peuvent conduire à des perspectives très 
différentes de celles auxquelles nous som­
mes habitués.

Un article très récent de la revue Scientific 
American (Stix, 1994) contient un graphi­
que aux enseignements très intéressants. Il 
montre en particulier qu’entre 1985 et 1993, 
le coût d’un abonnement à un périodique a 
plus que doublé (environ 108 %). Le résul­
tat, c’est que dans la même période, le 
nombre d’abonnements a baissé de 5 %. 
Cette baisse dans le nombre d’abonne­
ments aurait été encore plus marquée si une 
partie des fonds initialement prévus pour 
l’achat de monographies n’avait pas été 
détournée au profit des revues. Ceci expli­
que que, dans la même décennie, la vente 
des livres a chuté de 22 %7.

Dans le cas des revues savantes, il est clair 
qu’une situation intenable est en train de 
se développer. Plus les revues savantes 
coûtent cher, plus les bibliothèques vont 
avoir tendance à limiter leurs abonne­
ments et à s’appuyer sur un prêt entre 
bibliothèques toujours mieux coordonné. 
La mise en œuvre des terminaux Ariel est 
symptomatique de cette tendance. Le pro­
blème, c’est qu’elle aboutit à une conclu­
sion absurde, bien exprimée par le prix 
Nobel, Joshua Lederberg, ancien prési­
dent de la Rockefeller University à New 
York. Selon cet éminent scientifique, on 
aura à terme une seule bibliothèque ache­
tant le seul exemplaire d’une revue ven­
due à un prix d’environ un million de 
dollars et le prêtant ensuite à toutes les 
autres bibliothèques selon les besoins de 
chacune sous forme de copie en utilisant, 
du moins aux États-Unis, la clause du « fair 
use»pour ce faire (Stix, 1994, p. 108).

La « prédiction », de toute façon ironique, 
de Lederberg ne se réalisera bien sûr pas,

car elle correspond à un raisonnement par
I ’ absurde et non à P analyse d’un véritable 
processus historique. Cela dit, elle a P avan­
tage de montrer qu’avec l’augmentation 
des coûts d’abonnement, le rôle de 
rééditeur des bibliothèques augmente, 
cette fois-ci sous la forme du prêt entre 
bibliothèques.

II existe une autre raison qui va conduire 
les bibliothèques à jouer un rôle de plus 
en plus central dans la publication des 
revues savantes. L’argument qui en rend 
compte est un peu complexe et je ne peux 
que le résumer brièvement ici, Payant 
déjà exposé dans d’autres textes8. Il re­
pose sur les deux constatations suivan­
tes : d’une part, la proportion des revenus 
des revues savantes provenant d’abon­
nements individuels est généralement 
inférieure à 30 %, tandis que les écono­
mies réalisées par la publication électro­
nique sont évaluées de façon assez con­
servatrice comme étant de l’ordre de 
30 % également. Ceci revient à dire que 
les revues savantes publiées électroni­
quement pourraient se passer des abon­
nements individuels. Mais si l’on ana­
lyse les sources de leurs revenus, on 
découvre qu’elles se distribuent d’une 
part entre les subventions gouvernemen­
tales et institutionnelles (par exemple, 
des sociétés savantes) et, d’autre part, 
entre les abonnements de bibliothèques. 
Or, ces dernières sont elles-mêmes fi­
nancées par des fonds publics ou des 
institutions sans but lucratif (par exem­
ple, des universités privées). Bref, l’en­
semble de l’édition savante, hormis les 
revues placées dans le giron de grandes 
maisons d’édition privées, se voit pro­
duite grâce à des fonds sans vocation 
commerciale, généralement gouverne­
mentaux, tandis que ces mêmes revues se 
voient achetées à même des fonds pu­
blics, là encore largement gouvernemen­
taux. Bref, si la main droite achète ce que 
la main gauche vend, quelle est la raison 
d’être de ce curieux circuit commercial ?

En fait, le recours au marché n’existe que 
pour régler minimalement un problème 
simple à énoncer mais difficile à 
résoudre : s’il est vrai que production et 
distribution des revues savantes reposent 
sur des fonds publics, la diversité et 
l’hétérogénéité de ces fonds, y compris 
leur origine multinationale, en gêne pro­
fondément la coordination et l’utilisation 
rationnelle, pour le plus grand profit des
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maisons d’édition privées qui, de cette 
façon, peuvent s’immiscer dans le sys­
tème de communication des chercheurs et 
leur revendre leur propre information à 
des prix invraisemblables9. Le marché 
intervient parce qu’il réussit à faire con­
verger des sources hétérogènes de 
financement sans requérir de négocia­
tions explicites entre les acteurs impli­
qués dans la production, la distribution et 
l’acquisition des revues savantes. Mais il 
le fait au prix d’un gâchis énorme de 
ressources et il rend possible des politi­
ques de prix qui défavorisent systéma­
tiquement les moins nantis. Actuellement, 
la recherche du Tiers Monde est condam­
née à l’isolement ou à transgresser les 
règles internationales de la propriété in­
tellectuelle10.

Examinons l’hypothèse où l’on passerait 
à la publication électronique des résultats 
de recherche, accompagnée de l’exigence, 
probablement utopique, d’utiliser les fonds 
publics de toute origine de la manière la 
plus rationnelle possible. Cette décision 
aurait pour résultat de rendre toute l’infor­
mation scientifique, généralement pro­
duite avec des fonds publics, et apparte­
nant en fait au patrimoine mondial, 
essentiellement gratuite. Mais pour ratio­
naliser l’utilisation des fonds publics, il 
faudrait trouver une institution suscepti­
ble de prendre en charge cette coordina­
tion. Le choix à cet égard n’est pas 
énorme:il s’agit ou des maisons d’édi­
tion, ou des bibliothèques. Première re­
marque, ces deux institutions se complè­
tent, mais les bibliothèques, parce qu’el­
les republient de plus en plus fréquem­
ment les documents dont elles ont la 
charge, apprennent beaucoup plus sur la 
publication que les maisons d’édition en 
savent sur le classement et le catalogage 
de l’information. Par conséquent, il ne 
semble pas trop risqué de proposer l’idée 
que les bibliothèques constituent en fait 
une base tout à fait adéquate pour asseoir 
un système de communication de la

recherche qui ne serait pas organisé sur la 
mobilisation inefficace et artificielle du 
concept de marché. Mais, corrélativement, 
il semble important de profiter des talents 
d’édition qui existent actuellement au sein 
de douzaines de presses non commercia­
les, presses universitaires en particulier, 
de façon à maintenir une haute qualité 
stylistique et typographique aux docu­
ments publiés. Une convergence entre ces 
deux types d’institutions semble donc 
particulièrement appropriée pour prendre 
en charge le système de communication 
des chercheurs du monde entier.

Les presses universitaires et les bibliothè­
ques disposent chacune de fonds impor­
tants pour la production et l’organisation 
de publications savantes et plusieurs indi­
ces signalent qu’elles apprennent de plus 
en plus à explorer leurs intérêts communs. 
Ponctuellement, l’expérience de publica­
tion électronique des revues de la John 
Hopkins University Press met en évi­
dence ce processus de convergence entre 
bibliothèques et presses universitaires. 
Plus généralement, les réunions annuelles 
conjointes de l’Association of Research 
Libraries et de F American Association of 
University Presses, réunions organisées 
autour de problèmes divers de l’édition 
électronique, marquent depuis 1991 la 
prise de conscience au sein de ces deux 
associations importantes qu’il leur faut se 
parler, se coordonner, voire explorer tou­
tes les possibilités de convergence qui 
augmenteraient leur capacité de nourrir la 
publication savante en préservant son in­
tégrité et ses qualités essentielles. Il est 
bien possible que la convergence antici­
pée dans les lignes qui précèdent à partir 
d’une logique de complémentarité à l’in­
térieur d’une économie de type «service 
public » soit effectivement en train de se 
réaliser.

Conclusion
Ce petit exercice de prospective a été 
conduit sous le signe général de la recher­
che de solutions souhaitables pour l’ave­
nir des bibliothèques. Justes ou non, les 
hypothèses présentées ici s’appuient sur 
la caractéristique de service public qui me 
semble constituer la qualité la plus origi­
nale, la plus précieuse et, par là-même, la 
plus susceptible de contribuer à la bonne 
survie de ces institutions. Ce n’est pas en

reniant leur vocation première que les 
bibliothèques vont pouvoir franchir dans 
de bonnes circonstances les discontinuités 
historiques engendrées par la généralisa­
tion de la numérisation. Mais si les biblio­
thèques demeurent fidèles à cet idéal im­
portant, il en découle quelques consé­
quences intéressantes pour la redéfinition 
de leurs rôles dans la décennie qui vient. 
En analysant les revues savantes, j ’ ai tenté 
de montrer que l’attachement à cet idéal 
conduit à faire converger les intérêts des 
presses universitaires et ceux des biblio­
thécaires pour les conduire à une forme de 
complémentarité qui pourrait bien donner 
lieu, un jour, à des institutions mixtes 
nouvelles, inconcevables à l’époque de 
l’imprimé. Mais l’imprimé lui-même a 
conduit en son temps à des institutions 
mixtes où artisans, métallurgistes et hom­
mes de lettres avaient dû apprendre à 
travailler ensemble. Cette conclusion n’ est 
donc pas si surprenante.

Un autre point de référence est suscepti­
ble de guider le bibliothécaire dans sa 
mutation professionnelle : il s’agit de la 
tradition de classification et d’organisa­
tion de l’information qui se situe au cœur 
de son métier. Cependant, F avènement de 
l’information numérisée peut donner, on 
Fa vu, un tout autre sens à ce travail 
d’organisation. D’instrumental et fonc­
tionnel qu’il était, il devient élément d’in­
terprétation et de publication mondiale. 
Le bibliothécaire, réalisateur d’un ensem­
ble d’informations, produit cette infor­
mation pour l’ensemble de la planète. Il 
met en scène des éléments plus ou moins 
important de sa culture au même titre 
(mais différemment) qu’un auteur de ro­
mans ou un réalisateur de films, qu’un 
peintre ou un compositeur. Ceci, évidem­
ment, est tout à fait nouveau pour le bi­
bliothécaire et constitue en même temps 
un défi totalement incommensurable avec 
celui de la simple classification de la 
production intellectuelle d’un pays, d’une 
région, d’un empire ou d’une langue. De 
simple conservateur de la culture, le bi­
bliothécaire va devenir un partenaire fon­
damental dans la production de sa culture 
à l’échelle mondiale et dans le type de 
liens qu’elle va entretenir avec d’autres 
cultures. Corrélativement, une culture, 
pour pouvoir exister à l’échelle mon­
diale, c’est-à-dire devenir visible et ac­
cessible au même titre que toutes les autres, 
devra justement se produire sous forme 
numérisée. Les bibliothécaires nouveaux
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seront des acteurs et même des auteurs 
incontournables si ce travail doit être mené 
à bien. Dans le cas d’une petite culture 
comme celle du Québec, cette tâche est 
d’autant plus urgente que si la transition 
vers la forme numérique ne s’effectue pas 
rapidement et bien, la culture québécoise 
sera vite et irrémédiablement reléguée à la 
folklorisation. Comme, d’ailleurs, tout ce 
qui n’aura pas été numérisé d’ici vingt ans 
au plus.

Notes
1 Pour éviter toute ambiguïté, j ’ appellerai 
ici « numérisation » tout processus visant 
à transférer des documents, de quelque 
nature qu’ils soient, sous une forme com­
patible avec l’ordinateur. Ceci implique 
en bout de course une traduction en sé­
quences de zéros et de uns, d’où 
l’expression « numérisation ». Dans le cas 
du présent texte, le terme «numéri­
sation » n’implique aucune distinction 
entre la numérisation sous forme d’image, 
et celle sous forme de fichier texte, même

si, sur le plan du traitement, un fichier 
image (bitmap, par exemple) n’offre pas 
du tout les mêmes avantages qu’un fichier 
texte.

2 Dans le jargon particulier de l’Internet, 
cela s’appelle un «mirror site» ou tout 
simplement « mirror ». La traduction di­
recte de site miroir ou miroir me paraît 
acceptable.

3 Cette caractéristique du texte numérisé 
rend aussi toute velléité de censure à peu 
près illusoire, car personne ne saura ja­
mais où se trouvent toutes les copies d’un 
document donné et, d’ailleurs, combien 
de copies, même approximativement, exis­
tent. Ce nombre peut varier énormément 
en quelques minutes.

4 Rappelons que la bande passante me­
sure en gros la quantité d’information que 
peut transporter un médium donné en une 
seconde.

5 Sur les transformations des rôles d’auteur 
et de lecteur par Fhypertexte, on pourra 
consulter Landow, 1992.

6 Le « cyberespace » (« cyberspace ») est 
un néologisme créé par 1 ’ auteur de science- 
fiction William Gibson, vers 1984.

7 La raison pour laquelle le prix des li­
vres n’a augmenté que de 45 % au mo­
ment même où celui des revues augmen­
tait de 108% est plus difficile à expli­
quer, mais cette différence importante 
montre minimalement que l’économie 
politique de la monographie ou du livre 
est tout à fait différente de celle des revues 
savantes. Je me limite ici strictement aux

revues savantes.

8 Voiren particulier Guédon( 1994 et 1995).

9 Ce facteur est l’un des plus importants 
pour rendre compte de l’énorme accrois­
sement des coûts des abonnements des 
revues depuis dix ans.

10 C’est le cas, par exemple, de la Chine 
populaire, mais celle-ci est en train d’en­
trer dans le système international 
du « copyright ».
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Théorie et applications

Àl’ère des documents électroniques, quelle aide peut apporter l’ordinateur à l’indexation 
fine des textes?Des logiciels dédiés et les modules d’indexation des logiciels de 
traitement de texte et d’éditique facilitent la production d’index papier en assistant 
l’indexeur dans les tâches d’édition qui se situent en aval du travail intellectuel 
d’indexation. La majorité des recherches et des réalisations dans le domaine de 
l’indexation automatique ou assistée portent sur l’attribution de quelques mots-clés à 
un document mais bien peu encore a été fait dans le domaine de l’indexation fine du 
texte intégral. Un survol des applications disponibles montre que la majorité des 
systèmes actuels n’ont pas dépassé l’indexation des chaînes de caractères et que 
plusieurs phénomènes textuels contribuant au sens sont ignorés. Pour que l’avènement 
des bases de données en texte intégral représente un réel progrès et satisfasse une 
gamme de besoins d’information plus large que les systèmes de repérage traditionnels 
ne peuvent le faire, il faudra se diriger de plus en plus vers la conception de systèmes 
qui permettent d’aller bien au-delà des chaînes de caractères.

Indexing in the Era of the Virtual Library

In the era of electronic documents, what help can the computer bring in the fine 
indexing of text ? Specialized computer programs and indexing modules of word 
processing and desktop publishing programs facilitate the production of paper indexes 
in helping the indexer accomplish editing tasks which follow the intellectual work of 
indexing itself However, the lack of sufficient resources required to satisfy all indexing 
needs, obliges us to examine the assistance a computer can offer vis-à-vis indexing 
tasks themselves. An overview of available applications shows that the majority of 
current systems have not gone beyond indexing character chains and most textual 
phenomena which contribute to meaning are not recognized. In order that the advent 
of full text databases can represent true progress and satisfy a range of information 
needs greater than that of traditional retrieval systems, we will need to look towards 
conceiving systems which are able to go far beyond character chains.

B
ibliothèque virtuelle : une expres­
sion présente sur toutes les lèvres 
dans le monde de la bibliothé­
conomie et des sciences de l’information 

mais qui bien souvent recouvre, selon le 
locuteur, des réalités diverses. Notre pro­
pos n’est pas de définir ce concept. Nous 
partirons plutôt d’une observation toute 
pragmatique : les développements conju­
gués des technologies de stockage de l’in­
formation et des télécommunications et 
l’interconnexion croissante des réseaux 
nous permettent aujourd’hui d’accéder à 
distance à des catalogues de bibliothè­
ques, des bases de données bibliogra­
phiques, des banques d’images, des textes 
intégraux : publications gouvernementa­
les, périodiques électroniques, ouvrages 
de référence, œuvres littéraires, etc.

Une bibliothèque ne se réduit pas à son 
catalogue et à des répertoires. Ce ne sont 
donc pas les seules possibilités d’interro­
ger à distance des catalogues de bibliothè­
ques ou des bases de données bibliogra­
phiques qui ont donné naissance au con­
cept de bibliothèque virtuelle. Qui dit 
bibliothèque dit livres, documents. Qui 
parle de bibliothèque virtuelle parle aussi

de documents électroniques en texte inté­
gral. Le taux de croissance des bases de 
données en texte intégral dépasse mainte­
nant le taux de croissance des bases de 
données bibliographiques, et c’est la pos­
sibilité d’accéder à distance à ces textes 
intégraux qui donne toute sa force au 
concept de bibliothèque virtuelle.

Théoriquement, le stock documentaire 
mis à la disposition des utilisateurs pos­
sibles est immense. Mais « virtuel » veut 
dire qui n’est que possible, qui n’est pas 
encore réalisé. Entre les immenses bases 
de données existantes et l’utilisateur qui 
a un besoin d’information, une foule 
d’obstacles se dressent. Pour que les don­
nées passent de T état de virtualité à celui 
de réalité, il faut que l’utilisateur ait 
trouvé la façon d’y accéder1. Loin de 
nous permettre de faire l’économie de la 
production d’index, l’augmentation du 
nombre de documents ne se retrouvant 
que sous forme électronique accroîtra les 
attentes envers la qualité des index puis­
que les données sous forme électronique 
ne deviendront perceptibles par l’humain 
que si on a trouvé une clé quelconque 
pour y accéder.
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Mais il y a index et index. Lorsqu’ on parle 
d’indexation en bibliothéconomie et en 
sciences de l’information - a fortiori lors­
qu’on parle d’indexation automatique ou 
assistée -, on parle en général de l’activité 
qui s’exerce dans les services secon­
daires : attribution de mots-clés représen­
tant le thème des documents dans le but de 
construire des outils secondaires (catalo­
gues, répertoires). Il est rare qu’on traite 
de l’indexation fine du texte. Il faudra 
pourtant qu’on s’attarde de plus en plus à 
cette différence car la disponibilité crois­
sante de textes complets sur support infor­
matique va modifier les attentes des 
utilisateurs envers les systèmes de repérage 
informatisés. Les systèmes de repérage 
traditionnels permettent de retrouver des 
documents par F appar iement entre les 
termes d’ une requête et des éléments de la 
représentation formalisée du contenu d’un 
document (codes de classification, 
descripteurs, vedettes-matière, résumé) ou 
de ses attributs externes (auteur, titre, 
etc.). Les systèmes donnant accès aux 
textes intégraux doivent non seulement 
permettre de retrouver des documents mais 
également des passages de texte, de fins 
détails, les propos d’un auteur. Ils doivent 
donner accès non seulement au thème du 
document mais à tout ce qui y est dit. C’est 
le rôle qu’ont toujours joué les index de 
type«back-of-the-book-index». Les be­
soins pour ce type d’index détaillé iront en 
croissant et c’est pourquoi, des différen­
tes facettes que nous aurions pu aborder 
d’un thème aussi vaste que l’indexation à 
F ère de la bibliothèque virtuelle, nous 
avons choisi l’indexation fine du texte 
intégral et, plus particulièrement, l’auto­
matisation de ces tâches d’indexation.

La littérature portant sur F automatisation 
des tâches d’indexation fine du texte traite 
de deux réalités distinctes : l’automa­
tisation des tâches d’édition d’index, qui 
se situent en aval du travail intellectuel de 
l’indexeur (tri, mise en page, etc.), et 
l’automatisation des tâches d'indexation

elles-mêmes (identification et sélection 
des éléments à indexer, choix des termes 
d’indexation, normalisation de la forme 
des vedettes, etc.).

L’automatisation 
des tâches 
d’édition d’index

On pourra s’étonner que nous parlions ici 
de logiciels d’édition d’index puisque ces 
derniers sont surtout utilisés pour la pro­
duction d’index papier. Mais le document 
papier, même à l’ère de la bibliothèque 
virtuelle, a encore un long et bel avenir 
pour diverses raisons. Même si les ques­
tions comme celles du droit d’auteur 
étaient résolues et que tous les textes 
étaient accessibles en version électroni­
que, l’imprimé sera préféré à l’écran pour 
toute lecture de plus de quelques pages 
tant que des progrès importants n’auront 
pas été réalisés dans les interfaces (les 
études ont montré que la lecture de l’im­
primé est de 30 à 50 % plus rapide que la 
lecture à l’écran).

On peut ranger les logiciels qui assistent 
le travail d’édition d’index en deux 
catégories : les logiciels dédiés et les mo­
dules d’indexation des logiciels de traite­
ment de texte ou d’éditique.

Les logiciels dédiés (ex : CINDEX, 
MACREX) supposent un travail manuel 
sur les épreuves imprimées fournies par 
l’éditeur et, simulant les fiches 3x5 utili­
sées lors du processus manuel, permettent 
de consigner les résultats du travail de 
l’indexeur. Les tâches de tri, de mise en 
page, d’impression, etc. sont ensuite as­
sumées par l’ordinateur. La grande majo­
rité des indexeurs professionnels utilisent 
ce type de produit2.

Les modules d’indexation offerts par les 
logiciels d’éditique et les logiciels de trai­
tement de texte permettent d’enchâsser 
dans le texte les vedettes choisies par 
l’indexeur. L’intérêt de ces modules ré­
side dans le fait que les termes d’index 
étant enchâssés dans le texte, à l’endroit 
même où ils devront être signalés, toute 
modification à la pagination générera un 
nouvel index en conséquence. En outre,

une fois un texte marqué, on peut imagi­
ner une recherche en texte intégral portant 
sur les termes d’indexation plutôt que sur 
l’ensemble des chaînes de caractères con­
tenues dans le texte. Enfin, cette façon de 
procéder peut, théoriquement, diminuer 
le nombre d’opérations requises pour F en­
semble du processus d’indexation. Au 
heu d’annoter les épreuves imprimées 
puis de retranscrire ses notes à l’ordina­
teur, l’indexeur marque le texte directe­
ment sur sa version électronique.

Toutefois, les modules existants sont en­
core loin d’être satisfaisants, et s’ils sont 
souvent employés par les éditeurs de do­
cumentation technique, ils sont en général 
boudés par les indexeurs professionnels. 
Dans leur version la plus simple, ces mo­
dules permettent de générer soit une sim­
ple liste de concordances exhaustive avec 
toutes les références, soit un index dont 
les vedettes seront des mots ou phrases du 
texte sélectionnés par F utilisateur. On voit 
donc que le postulat à la base de la concep­
tion de ces modules est qu’un index soit 
une liste alphabétique de mots ou de phra­
ses extraits d’un document. Ainsi conçus, 
ces modules sont irritants et frustrants car 
dès que l’indexeur veut exercer un con­
trôle minimal du vocabulaire, modifier 
l’ordre des mots constituant la vedette ou 
permuter ces derniers, avoir plusieurs ni­
veaux de sous-vedettes pour éviter les 
références indifférenciées, établir un sys­
tème de renvois, etc., le processus devient 
si compliqué et si long que ça n’en vaut 
plus la peine. En plus des frustrations que 
l’utilisateur peut rencontrer au moment 
de l’enchâssement des vedettes, les op­
tions de tri et de formatage sont souvent 
limitées. Si certains auteurs font des criti­
ques très sévères de ces modules (Mulvany, 
1990;Mulvany, 1994a; Wittman, 1991), 
d ’ autres affirment que ces derniers appro­
chent (dans le cas des logiciels de traite­
ment de texte) et parfois dépassent (dans 
le cas de certains logiciels d’éditique) les 
capacités des logiciels dédiés (Bonura, 
1994). Quelles que soient les limites des 
modules actuels, la voie de l’avenir n’en 
réside pas moins dans le développement 
de modules performants et conviviaux 
permettant de marquer directement le 
texte. Mais aussi performants que soient 
ces modules, il faut tenir compte d’une 
autre réalité : l’indexation humaine cons­
titue le goulot d’étranglement dans la cir­
culation de l’information (Bertrand-
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Gastaldy, 1990). Même les détracteurs de 
l’automatisation des tâches d’indexation 
reconnaissent qu’il n’y aura jamais suffi­
samment de ressources humaines pour 
rencontrer tous les besoins d’indexation.

« Without a doubt, indexing software tools 
will improve and the demand for indexing 
will increase. Given the profusion of pub­
lished material, another certainty is that 
there will not be enough people skilled in 
knowledge structure design to meet the 
information access needs of the market­
place. The book or online text that in­
cludes a thoughtfully written and struc­
tured index will stand out from the 
crowd » (Mulvany, 1994a, p. 280).

Mais doit-on accepter que seuls quelques 
textes se « démarquent de la foule » ? Doit- 
on se contenter d’utiliser la version élec­
tronique d’un texte comme une simple 
épreuve sur laquelle on note les résultats 
d’une indexation humaine, et ce dans les 
rares cas où on a les ressources pour le 
faire ? Ne pourrait-on pas profiter des ca­
pacités de traitement de l’ordinateur pour 
offrir d’autres formes d’aide à l’indexeur 
ou d’autres formes d’accès à l’usager?

L’automatisation 
des tâches 
d’indexation

Les recherches sur l’indexation automati­
que datent d’aussi loin que la fin des 
années 1950. Les méthodes employées 
vont de l’extraction pure et simple de 
chaînes de caractères à des représenta­
tions plus synthétiques résultant de traite­
ments complexes combinant des appro­
ches statistiques, linguistiques et cogni­
tives. Mais ces méthodes ont été dévelop­
pées pour les bases de données biblio­
graphiques. Or, on ne peut transposer

intégralement des méthodes développées 
pour attribuer quelques mots-clés à un 
document - que ce soit à partir des seuls 
titre et résumé ou à partir du texte intégral 
- à l’indexation fine des textes, et la pré­
sentation que nous ferons maintenant des 
applications disponibles sur le marché 
convaincra sans doute le lecteur que, dans 
ce domaine, il reste encore beaucoup à 
faire.

Au chapitre de l’indexation des textes en 
vue de produire un index papier, nous 
traiterons brièvement des utilitaires qui se 
greffent aux logiciels de traitement de 
texte ou d’éditique. Au chapitre de 
l’indexation des textes en vue de leur 
consultation en ligne, nous distinguerons 
les systèmes de repérage en texte intégral 
qui effectuent une indexation automati­
que des Unitermes, ceux qui effectuent 
une indexation automatique des termes 
complexes, les systèmes d’indexation et 
de repérage utilisant un thésaurus, et fina­
lement, les systèmes experts.

Les utilitaires qui se greffent aux
logiciels de traitement de texte ou
d’éditique

Tout récemment sont apparus sur le mar­
ché des logiciels qui tentent d’assumer les 
tâches d’indexation autrefois dévolues à 
l’indexeur humain dans la production des 
index papier. Ainsi Indexicon, conçu pour 
Word Petfect 6.0 pour Windows, identi­
fie les mots et expressions à indexer3 et 
peut générer jusqu’à six index différents 
selon le niveau de spécificité désiré. L'in­
dex ainsi produit peut ensuite être révisé 
par un professionnel. Le logiciel ne peut 
bien sûr rivaliser avec les capacités hu­
maines d’analyse et d’interprétation des 
textes4. Il n’en représente pas moins un 
premier pas dans la recherche de solutions 
de rechange à l’absence totale d’index 
dans les situations où l’indexation hu­
maine est impossible.

L’indexation automatique
des Unitermes

La plupart des systèmes de repérage en 
texte intégral procèdent à l’extraction de 
tous les mots du texte et constituent un 
fichier inversé d’unitermes, ce qui per­
met de faire des recherches instantanées 
sur n’importe quel mot du corpus. L’éli­
mination des « mots-outils » (articles,

prépositions, conjonctions, etc.)5 du fi­
chier inversé se fait grâce à un anti­
dictionnaire qui peut être modifié selon 
les besoins des utilisateurs. Facile à met­
tre en œuvre, cette opération n’entraîne 
pas de coûts importants pour le traite­
ment puisqu’elle est entièrement effec­
tuée par le logiciel, et la disponibilité des 
textes pour la consultation est pratique­
ment immédiate. Plusieurs logiciels fonc­
tionnant sur micro, mini et maxi-ordina­
teurs sont maintenant offerts à des coûts 
très abordables6.

Cette solution n’est toutefois pas sans 
comporter des inconvénients importants. 
La complexité de la langue et les ambiguï­
tés qu’elle comporte rendent le repérage 
complexe. En effet, ces logiciels s’ap­
puient sur des unités de traitement qui ne 
sont pas vraiment linguistiques, les chaî­
nes de caractères, et aucun contrôle 
flexionnel, morpho-lexical, lexico-séman- 
tique ou même orthographique n’est 
exercé7. Dès lors, tous les efforts qui n’ont 
pas été mis sur l’analyse sont reportés sur 
l’utilisateur qui doit, pour formuler sa 
requête, penser à toutes les formulations 
équivalentes, à toutes les variantes des 
termes de la requête, à toutes les équiva­
lences linguistiques dans le cas de corpus 
multilingues.

Pour aider l’utilisateur à formuler des 
requêtes complexes, la plupart de ces 
logiciels offrent, à des degrés variables, 
la possibilité d’utiliser différents opéra­
teurs de recherche : opérateurs booléens, 
troncatures gauche et droite, masques, 
opérateurs de proximité et d’adjacence, 
opérateurs relationnels et opérateurs d’in­
tervalle. Certains offrent la recherche 
automatique sur le pluriel (en général 
limitée aux cas de pluriel en « s ») ; 
d’autres, la recherche phonétique (c’est 
le cas notamment du système qui permet 
la consultation de l’annuaire téléphoni­
que en France). Si ces opérateurs confè­
rent une grande puissance au langage 
d’interrogation, ils n’en obligent pas 
moins l’utilisateur à connaître une syn­
taxe particulièrement lourde. Or, selon 
Cooper (1988), même les rudiments de 
la logique booléenne sont abscons pour 
l’utilisateur novice qui confond souvent 
le et et le ou logique8. C’est pourquoi de 
plus en plus de logiciels, comme Natu­
rel, offrent la possibilité d’interroger en 
langage naturel.
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Que F interrogation s’effectue par le biais 
d’un langage artificiel ou en langue natu­
relle, les résultats au repérage posent 
problème. D’une part, on aura du silence 
à cause de la synonymie lexicale, 
phrastique et textuelle. En effet, des phé­
nomènes comme l’anaphore, la para­
phrase, la périphrase, ou encore l’ellipse 
posent plus de problèmes dans les bases 
de données textuelles que dans les bases 
de données bibliographiques où l’usage 
de la langue est fortement normalisé (le 
choix des mots dans les résumés est fait 
avec l’intention expresse de servir de 
réservoir de clés d’accès, les procédés 
rhétoriques sont réduits au minimum, le 
vocabulaire est en général contrôlé dans 
les zones d’indexation, etc.).

D’autre part, on s’entend pour dire que la 
recherche en texte intégral génère beau­
coup de bruit en rappelant beaucoup de 
documents non pertinents (Lancaster, 
1989), et ce bruit s’accentue avec l’aug­
mentation de la taille du corpus. Le coût 
de la recherche augmente d’autant puis­
que l’utilisateur doit consacrer beaucoup 
de temps à éliminer les textes ou seg­
ments de texte non pertinents9. Il faut 
donc tenir compte des coûts cachés dans 
l’évaluation de ces systèmes : coûts liés 
au temps consacré à la recherche, au 
bruit et au silence.

Nous ne saurions clore cette section 
sans mentionner que certains logiciels 
intègrent les fonctions de recherche en 
texte intégral (fichier inversé, opéra­
teurs de recherche) et des fonctions pro­
pres aux logiciels hypertexte (liens, si­
gnets, historique, etc.). C’est le cas no­
tamment de Folio Views version 3.0, de 
HyperWriter version 310, du système 
CEDROM11 et dans une certaine me­
sure de Naturel version 4. En combinant 
ainsi la navigation hypertextuelle et la 
recherche par le biais d’index, on mul­
tiplie les accès au contenu.

18

L’indexation automatique des 
termes complexes

L’accès aux données à travers les 
Unitermes pose plusieurs problèmes parce 
que les Unitermes hors contexte sont en 
général ambigus (« avions », « été ») ou 
trop généraux (« système »). Il peut donc 
s’avérer intéressant de regrouper les 
Unitermes en séquences de mots suffi­
samment spécifiques pour lever une par­
tie de l’ambiguïté («avions superso­
niques», «été indien») ou pour obtenir 
plus de spécificité (« système d’indexation 
assistée par ordinateur»). Plusieurs mé­
thodes d’extraction des termes comple­
xes sont possibles.

Les méthodes statistiques permettent 
l’identification de segments répétés par 
analyse statistique des cooccurrents. Au 
chapitre des avantages de la méthode, il 
faut mentionner la simplicité, la rapidité, 
la transportabilité, les faibles coûts;au 
chapitre des inconvénients : l’hété­
rogénéité des unités repérées et la faible 
proportion d’unités pertinentes (Bertrand- 
Gastaldy, 1994). Les méthodes pseudo­
syntaxiques permettent d’identifier des 
expressions nominales complexes en af­
fectant, dans un premier temps, une caté­
gorie grammaticale à tous les Unitermes 
du lexique à l’aide de dictionnaires, puis 
en recherchant des séquences d’Unitermes 
correspondant à un patron catégoriel 
(ex. : Nom + de + Nom). C’est ainsi que 
procèdent SATO12 et FASIT'3. Malheu­
reusement, en l’absence d’analyseur 
morpho-syntaxique, plusieurs expres­
sions « aberrantes » sont repérées, et il faut 
une importante intervention humaine pour 
épurer la liste obtenue. Au chapitre des 
systèmes qui procèdent par analyse 
morpho-syntaxique, il faut mentionner le 
module d’indexation MIDAS développé 
dans le cadre du projet SIMPR14. MIDAS 
est un module d’indexation semi-automa­
tique à base de traitements linguistiques. 
Ilpermetd’extraireles « analytics » : mots 
ou séquences de mots qui représentent 
le « contenu informatif des textes » (Smart, 
1992, p. 8). Le produit obtenu se veut, 
sans prétention, une forme « propre » de 
fichier inversé. Le module peut fonction­
ner interactivement - les termes d’entrée 
sont alors présentés à l’indexeur pour 
validation - ou automatiquement - il faut 
alors accepter une proportion d’entrées 
incorrectes.

Que les termes complexes soient obte­
nus par des méthodes statistiques ou 
synta-xiques, l’indexation automatique 
basée sur les termes complexes pré­
sente des inconvénients similaires à ceux 
rencontrés avec l’indexation automati­
que des Unitermes : on reste toujours au 
niveau de la coïncidence des chaînes de 
caractères, et les problèmes sémanti­
ques qui dépassent le niveau des termes 
pour atteindre le niveau phrastique et le 
niveau textuel ne sont pas pris en compte. 
Le second problème vient de l’exhaus­
tivité. Il ne suffit pas qu’une unité soit 
linguistiquement bien formée pour mé­
riter d’être indexée. Il faudrait pouvoir 
distinguer les unités qui relèvent de la 
langue générale, de procédés rhétori­
ques ou d’intentions «pédagogiques» 
(exemples, comparaisons), de celles qui 
méritent d’être retenues comme vedet­
tes. Des algorithmes permettant de 
pondérer les termes complexes repérés, 
comme ceux développés par Dillon 
(1983 a, 1983b) et Lanteigne ( 1994) ten­
tent de pallier ce problème. D ’ autre part, 
même lorsqu’un terme est identifié 
comme un terme d’indexation intéres­
sant, il n’est pas dit que toutes ses oc­
currences doivent être indexées. En ef­
fet, doit-on indexer les concepts niés, 
mentionnés en passant, figurant dans 
les exemples ou dont il est dit qu’on 
reparlera plus loin ?

Si l’indexation automatique des termes 
complexes a ses limites, leur identifica­
tion est absolument indispensable si on 
veut produire un index papier et si on veut 
contrôler et structurer le vocabulaire de la 
base de données.

□ L’indexation des textes avec 
thésaurus

Afin de faciliter la tâche de l’utilisateur 
lors du repérage en texte intégral, certains 
logiciels facilitent l’élaboration et/ou l’uti­
lisation d’un vocabulaire contrôlé et plus 
ou moins structuré, adapté au contenu du 
corpus. L’objectif du contrôle du vocabu­
laire est de rendre le vocabulaire le plus 
univoque possible afin d’éliminer l’ambi­
guïté des termes et de réduire les diverses 
formulations d’une même notion. La 
structuration du vocabulaire consiste à 
établir différentes relations (d’équiva­
lence, hiérarchiques et associatives) entre 
les termes afin d’orienter l’utilisateur dans
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le choix des termes de recherche.Certains 
logiciels de repérage permettent non seu­
lement d’afficher le thésaurus mais aussi 
d’autoposter automatiquement les rela­
tions établies entre les termes pour élargir 
ainsi la recherche15.

Mais sans doute l’apport le plus apprécia­
ble de F ordinateur consiste-t-il dans 1 ’ aide 
à l’élaboration de thésaurus à partir d’un 
corpus de textes. Le temps requis pour la 
construction d’un thésaurus est alors 
considérablement réduit, et celui-ci re­
flète plus fidèlement le contenu de la base 
de données16. Une fois élaboré, le thésaurus 
peut être utilisé pour indexer les textes17 
et/ou comme outil de recherche. Ainsi, 
dans une application comme VIXITls, plus 
de 10 000 pages de textes ont été indexées 
à l’aide d’un thésaurus. Les textes ainsi 
traités sont interrogeables soit par tous les 
mots du texte, soit par le recours au voca­
bulaire contrôlé.

Même lorsque l’indexation automatique 
est effectuée à l’aide d’un thésaurus soi­
gneusement élaboré, une révision humaine 
est nécessaire, ne serait-ce que pour ré­
duire le bruit généré par les concepts niés 
et le silence dû aux concepts implicites, 
car cette indexation reste encore au ni­
veau de la sémantique lexicale. Elle a en 
outre le désavantage de ne pas permettre 
l’identification de nouveaux concepts.

□ Les systèmes experts

Quelques systèmes experts ont été conçus 
pour l’indexation fine du texte intégral 
(Driscoll, 1991). Toutefois, l'effort re­
quis pour construire les bases de connais­
sances nécessaires ne peut se justifier que 
si le système traite un volume important 
de textes dans un domaine très restreint. 
La même remarque s’applique aux systè­
mes utilisant un thésaurus pour l’inde­
xation. L’élaboration et la gestion du vo­
cabulaire contrôlé nécessitent un inves­
tissement qui ne devient rentable que si le

volume de documents à indexer est im­
portant (Gingras, 1992).

Conclusion
Nous avons déjà terminé ce survol mal­
heureusement superficiel des systèmes 
d'indexation automatique ou assistée du 
texte intégral. L’espace que nous avions 
pour en traiter nous a empêché d’en pré­
senter les avantages et inconvénients à la 
lumière des caractéristiques des textes à 
traiter et des besoins des utilisateurs. Si 
nous avons insisté sur les lacunes de ces 
systèmes, ce n’est pas tant pour les discré­
diter - puisque chacun peut répondre à un 
certain nombre de besoins - que pour 
montrer le chemin qui reste à parcourir.

Dans le domaine de la production d’index 
papier, la recherche est pratiquement 
inexistante (Lanteigne, 1994). Dans le 
domaine des systèmes de repérage en 
ligne, elle en est encore a ses premiers 
balbutiements19. Pour que l’avènement 
des bases de données en texte intégral 
représente un réel progrès dans la circula­
tion de l’information et satisfasse une 
gamme de besoins d’information plus 
large que les systèmes de repérage tradi­
tionnels ne pouvaient le faire, il faudra se 
diriger de plus en plus vers la conception 
de systèmes qui permettent d’aller au- 
delà des chaînes de caractères. Des tra­
vaux comme ceux de Suzanne Bertrand- 
Gastaldy montrent qu’il est possible 
d’ajouter aux unités lexicales et textuelles 
toutes sortes d’informations (statistiques, 
linguistiques, sémantiques, structurelles, 
etc.) qui peuvent être prises en compte par 
le système. Il devient dès lors possible de 
combiner diverses approches (linguisti­
ques, statistiques, cognitives, utilisation 
de thésaurus, etc.) pour réaliser une pre­
mière indexation.

Mais même si la recherche nous permet­
tait de trouver des algorithmes très 
performants, «l’hétérogénéitédes textes, 
des utilisateurs, des questions, des fonc­
tions du système pour gérer le tout, ainsi 
que l’imprécision due à la variabilité du 
langage naturel»rendent impossible la 
construction de « systèmes suffisamment 
intelligents, avec des bases de connais­
sances assez élaborées pour répondre à

tous les besoins » (Bertrand-Gastaldy, 
1994, p. 39). Toutefois, plus on avancera 
dans le développement d’algorithmes per­
mettant d’effectuer automatiquement une 
indexation fine de qualité sur de grands 
volumes de texte, plus on pourra utiliser 
les précieuses ressources humaines pour 
développer des outils d’analyse et de 
repérage et des produits d’information 
taillés sur mesure pour des clientèles bien 
ciblées. Mais il reste encore beaucoup de 
recherches à faire pour que « l’ère de la 
bibliothèque virtuelle » et « l’ère du texte 
intégral»se conjuguent parfaitement 
avec « l’ère de l’accès à l’information ».

Notes
1 Notre propos n’est pas ici de traiter des 
problèmes d’accès physique, de coût de 
l’accès, etc.

2 Le lecteur pourra consulter Fetters (1992) 
pour une comparaison des produits com­
merciaux fonctionnant sous IBM-PC et 
compatibles.

3 Le logiciel procède à cette identification 
par le biais d’une analyse syntaxique et 
d’un algorithme basé sur la comparaison 
entre la fréquence des mots et expressions 
dans le texte et leur fréquence dans un 
corpus de référence.

4 Dans un compte rendu critique, Mulvany 
( 1994b) compare des index réalisés avec 
Indexicon et des index réalisés par des 
professionnels. Le président d’Iconovex, 
producteur d’Indexicon, Steven C. 
Waldrom, a répondu publiquement à cet 
article sur America Online et son message 
a été rediffusé aux abonnées de la liste 
INDEX-L.

5 Nous nous refusons à utiliser l’expres­
sion consacrée « mots vides», les mots 
comme les articles, prépositions, conjonc­
tions jouant un rôle clé dans la production 
du sens.

6 On pourra consulter Saffady ( 1989) sur 
le sujet.

7 Le « contrôle orthographique » consiste 
à identifier différentes graphies d ’ un même 
mot, à associer un acronyme à sa forme 
développée, etc. Exemples : clé/clef, TNT/ 
trinitrotoluène.
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Le «contrôle flexionnel » consiste à ra­
mener différentes formes fléchies à leur 
lemme. Exemples : aqueux = aqueux/ 
aqueuse/aqueuses ; vouloir = veux/veut/ 
voulons/voulez, etc.

Le « contrôle morpho-lexical » consiste à 
identifier les familles de mots construits 
autour d’une racine commune. Exemple : 
récupération/récupérer/récupérable, etc.

Le « contrôle lexico-sémantique » consiste 
notamment à identifier les synonymes et 
quasi-synonymes et à désambiguiser les 
homographes et polysèmes.

8 II est en effet difficile pour le néophyte 
de comprendre qu’il doit demander « fran­
çais ou anglais » quand il cherche des do­
cuments en anglais et en français, 
le « et » en langue naturelle ayant souvent 
valeur de « ou » logique.

9 Certains logiciels tentent de pallier ce 
problème en pondérant les réponses. C’est 
le cas notamment de Naturel qui classe les 
réponses par ordre de pertinence. Le cal­
cul de la pertinence est fonction de la 
présence des termes de la requête, leur 
proximité, leur concentration, leur ordre 
et leur poids, lui même fonction inverse 
de leur fréquence dans le document. En 
outre, la pertinence est calculée sur des 
segments de texte et non sur le texte au 
complet.

10 Dans cette version toutefois, la produc­
tion d’index ne fonctionne pas avec les 
signes diacritiques français.

11 Le système CEDROM a d’abord été 
conçu pour les bases de données textuel­
les sur CD-ROM mais fonctionne aussi 
sur disque magnétique optique.

12 Système d’analyse de texte par ordina­
teur développé par François Daoust (Uni­
versité du Québec à Montréal).

13 Fully Automatic Syntactically-based 
Indexing of Text (Dillon, 1983).

14 SIMPR (Structured Information Man­
agement Processing & Retrieval) est un 
projet ESPRIT qui s’est échelonné de 
1989 à 1992 et a nécessité 64 années / 
hommes travail. Le but du projet est de 
créer des outils pour la gestion de larges 
volumes de documentation technique en 
développant des logiciels pour:l’in­
dexation de textes de type « back-of-the- 
book »; l’analyse sujet et la classi­
fication; la gestion de l’information 
structurée et le repérage interactif.

Le postulat à la base de SIMPR est qu’ une 
nouvelle approche de la gestion des textes 
basée sur l'analyse du langage conduira à 
des améliorations significatives par rap­
port aux approches essentiellement statis­
tiques (Smart, 1992, p. 4).

Au Québec, un analyseur morpho­
syntaxique, TERMINO, a été conçu et 
réalisé par le groupe de Recherche et 
Développement en Linguistique Compu­
tationnelle du Centre d’ATO de l’UQ AM, 
sous la coordination de Pierre Plante 
(David et Plante, 1990 et 1991). Il a tou­
tefois été peu exploité dans une perspec­
tive d’indexation des textes.

15 Lorsque le texte est indexé par tous les 
mots du texte, l’utilisation des relations a 
comme fâcheux effet de générer encore 
plus de bruit.

16 Pour une méthodologie de contrôle et 
de structuration du vocabulaire assistés 
par ordinateur, on pourra consulter 
Bertrand-Gastaldy, 1994.

17 C’ est l’indexation dite avec « go list » par 
opposition à l’indexation avec «stop 
list » telle que pratiquée dans les systèmes 
utilisant un anti-dictionnaire.

18 L’application VIXITest le résultat d’un 
projet lancé par le Comité consultatif en 
gestion de personnel du Conseil du Tré­
sor. Elle met à profit les caractéristiques 
de SATO et du système de gestion de 
bases de données textuelles SECONDE 
de la firme Destin de Montréal.

19 Avant même de parler de recherche 
appliquée, il faudrait que des questions 
théoriques aussi fondamentales que la dif­
férence entre P index d’un document indi­
viduel et l’index d’une collection de do­
cuments soient, sinon résolues, du moins

soulevées. Or, la littérature est pratique­
ment muette sur le sujet. Un projet de 
recherche subventionné parle CRS H por­
tant sur cette problématique est actuelle­
ment mené à l’Ecole de bibliothéconomie 
et des sciences de l’information, sous la 
direction de Suzanne Bertrand-Gastaldy.
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Un parcours historique de l’évolution des normes pour le catalogage, la description et 
l’échange des données sur les images ainsi que du changement des mentalités dans le 
milieu muséal est d’abord proposé afin de donner une vision plus globale et susciter un 
regard plus critique sur le « paysage » de la gestion informatique de l’image en arts 
visuels. Ces éléments d’information sont aussi en partie applicables au milieu acadé­
mique lorsqu’on traite de l’informatisation des collections de diapositives. Les 
questions reliées plus spécifiquement aux systèmes informatiques de gestion d’images 
sont ensuite abordées ; elles sont accompagnées de considérations portant sur les 
modes de représentation analogique et numérique. Divers aspects, tels que le rôle et 
l’usage des banques d’images dans divers milieux et les répercussions de ce fac-similé sur 
nos habitudes sociales, sont examinés. Enfin, quelques projets de banques d’images 
disponibles sur CD-ROM ou via l’autoroute électronique sont brièvement présentés.

Image Databases in the Visual Arts : Historical, Philosophical and Technical 
Considerations
An historical overview of the evolution of cataloguing standards, the description and 
exchange of image data, and the change in thinking found in the museum milieu, are 
firstproposed in order to présenta more global vision and to encourage a more critical 
view of the “ landscape ” of electronic imaging management in the visual arts. This 
information is also applicable in part to the academic milieu concerned with the 
automation of slide collections. Questions related more specifically to image manage­
ment computer systems are then explored ; they are accompanied by considerations 
regarding analogue and digital representation modes. Various aspects, such as the 
role and use of image databases in various contexts and the repercussions of 
this “facsimile ” on our social customs, are examined. Finally, some image databases 
available on CD-ROM or via the electronic highway are briefly presented.

Théorie et applications L
’ avènement de la technologie nu­

mérique et d’outils de communi- 
J cation de l’information aussi puis­
sants et prometteurs que l’autoroute élec­

tronique n’est pas sans avoir eu des réper­
cussions tant sur le plan culturel que sur le 
plan intellectuel et social. Nous vivons 
désormais dans un monde « branché » (en­
tourés de produits « intelligents » et 
médiatiques), dans une réalité interactive 
«en réseau»et perceptible par le biais 
d’interfaces (logiciels d’interrogation, 
etc.), où toutes frontières temporelles et 
géographiques semblent abolies. L’expé­
rience humaine et son environnement sont 
de plus en plus redéfinis par la technolo­
gie. Comment et jusqu’où, il est encore 
peut-être trop tôt pour l’évaluer. Ce qui 
est certain, c’est que peu de milieux sont 
à l’abri de la séduction qu’exerce cette 
technologie, et encore moins depuis que 
l’image numérique (que ce soit celle d’une 
photo satellite ou d’une œuvre d’art) fait 
partie des éléments plus facilement acces­
sibles à partir d’un poste de travail. 
D’ailleurs, l’image numérisée, aux dires 
de certains, semble être l’une des plus 
importantes réalisations depuis que la té­
lévision est entrée dans nos salons, il y a 
quarante ans.

Toutefois, si le traitement et la circula­
tion électronique de documents textuels 
ne rencontrent plus guère présentement 
de difficultés (comme la compatibilité 
des divers systèmes et des environne­
ments entrant en communication), il en 
va tout autrement pour la documentation 
visuelle, principalement à cause de la 
quantité de mémoire nécessaire à son 
stockage, qui elle-même diffère selon 
qu’elle est en noir et blanc, en couleur, à 
tel degré de définition, etc. Les dévelop­
pements et raffinements récents (nou­
velles normes de numérisation, techno­
logie de compression d’images, etc.) qui 
ont contribué à résoudre certaines de ces 
difficultés, ont tout de même permis le 
foisonnement de banques d’images dans 
toutes sortes de domaines, sur une va­
riété de supports et d’environnements.

Ainsi, les banques d’images repérables 
en mode local ou en réseau, les disques 
optiques compacts tels que CD-ROM, 
Photo-CD, CD-Interactif, CD-ROM-X A 
(pour« extanded architecture »), etc., of­
frent divers degrés de définition de 
l’image pour ainsi répondre aux besoins 
multiples (stockage, conservation, re­
cherche, etc.) de toutes sortes de milieux
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(archivistique, muséologique, journa­
listique, etc.).

Portrait et 
provenance des 
différentes 
collections 
d’images

Les principales ressources visuelles qui 
intéressent les différents intervenants 
dans le domaine des arts visuels, qu’ils 
soient enseignants, historiens, critiques, 
chercheurs, artistes, archivistes, conser­
vateurs, collectionneurs, éditeurs de li­
vres d’art, etc., proviennent principa­
lement des maisons d’enseignement, des 
bibliothèques, des musées et galeries, 
des centres d’archives et des collections 
privées.

Les collections de l’ensemble de ces ins­
titutions se répartissent en deux grandes 
catégories : les œuvres originales, ici dé­
finies comme des objets uniques faits par 
des personnes et ayant des qualités es­
thétiques (peintures, sculptures, photo­
graphies, estampes, installations, etc.) ; et 
les reproductions d’œuvres originales, 
principalement sous formes de diapositi­
ves, de photographies, de microdo­
cuments, de films, vidéos et documents 
iconographiques de toutes sortes (illus­
trations, cartes postales, affiches, etc.). 
Toutes ces collections de ressources vi­
suelles peuvent faire l’objet d’un projet 
de base de données d’images. Dans T op­
tique de cet article, nous avons choisi 
d’aborder le cas des collections d’œuvres 
d’art dans les musées et les collections de 
diapositives en arts visuels dans les ins­
titutions universitaires.

L’informatisation 
des collections 
d’œuvres 
d’art: quelques 
jalons historiques

L’avènement des banques d’images dans 
le milieu des œuvres d’art est intimement 
lié à l’histoire de l’établissement des nor­
mes de catalogage et de description des 
œuvres lors du processus d’informatisation 
des collections d’œuvres d’art. L’établis­
sement de ces normes a soulevé de nom­
breuses difficultés imputables principa­
lement aux facteurs suivants :

- l’absence de vision globale et commune 
sur la vocation du musée (quelle clientèle 
doit-il servir?), qui a abouti à une grande 
disparité dans la forme et le contenu des 
enregistrements des données sur les 
œuvres, reflétant une diversité d’inten­
tions. Contrairement aux bibliothèques, 
où il y a eu concertation pour l’établisse­
ment de règles et où le principal but est de 
diffuser leurs ressources documentaires 
et l’information sur ces ressources auprès 
du plus grand nombre d’usagers possi­
bles, le catalogage en milieu muséal n’ était 
au départ utilisé qu’à des fins d’inventaire 
et de communication interne ;

- la notion d’objet«unique»lorsqu’il 
s’agit d’œuvre d’art. Celle-ci, de par sa 
nature, nécessite automatiquement un 
catalogage individuel et « original », ce 
qui implique un investissement considé­
rable étant donné la grande quantité d’ob­
jets à cataloguer ;

-1 ’ absence d’autorité (personne-ressource 
ou organisme) chargée de l’établissement 
de normes ;

- l’absence de personnel qualifié à la fois 
en histoire de l’art et en informatisation 
ainsi que l’insuffisance de programmes 
offrant une formation adéquate en rapport 
avec le catalogage informatisé ;

- et, plus important que tout cela encore, 
l’inadéquation du « langage » (parlé ou 
écrit) pour décrire une œuvre d’art : alors 
que les livres sont porteurs de mots et de 
concepts dont on peut s’inspirer pour leur 
description, l’œuvre d’art est faite d’un

langage (d’éléments plastiques, d’une in­
tention, de symboles iconographiques, 
etc.) qui prête à une diversité d’interpréta­
tions, non pas tant au niveau des éléments 
descriptifs reliés à l’identité et à l’histoire 
de l’artiste et de son œuvre qu’à celui de 
la description du sujet et de la significa­
tion même de T œuvre. En fait, « une image 
vaut » toujours plus que « mille mots ».

Ce ne sont toutefois pas seulement ces 
facteurs d’ordre philosophique, concep­
tuel et organisationnel qui ont influencé 
l’évolution de l’automatisation des col­
lections d’œuvres d’art. L’automatisation 
a aussi été, bien sûr, largement détermi­
née par l’évolution du matériel infor­
matique : dominance de l’unité centrale 
de traitement (« mainframe »), apparition 
de puissants micro-ordinateurs, amélio­
ration de moyens de communication et de 
réseaux et, plus récemment, développe­
ment de logiciels flexibles et intégrés.

Ceci étant dit, l’histoire de l’informati­
sation des collections d’œuvres d’art se 
présente comme une véritable odyssée à 
travers les trente dernières années, mar­
quée par trois phases, chacune correspon­
dant respectivement à trois objectifs : re­
cherche d’unité dans les années soixante, 
de diversité dans les années soixante-dix 
et d’harmonisation dans les années qua­
tre-vingt (Stam, 1989).

La volonté de créer une base de données 
commune et multi-institutionnelle qui 
marque les années soixante et le début des 
années soixante-dix est tributaire de T équi­
pement informatique disponible alors, le 
gros et coûteux ordinateur central. C’est à 
cette période que le format MARC est 
développé (1963) et que l’OCLC (Ohio 
College Library Network) est établi 
(1967). Suite à des discussions amorcées 
sur la structure des données, certains prin­
cipes ont été retenus et feront leur chemin 
en donnant naissance à divers systèmes 
dérivés. Par exemple, la division des don­
nées en deux catégories, soit les données 
« objectives » (identification des éléments 
tels que le titre de l’œuvre, l’auteur, etc.) 
et les données «subjectives » ou « inter­
prétatives » (le sujet de l’œuvre). Aux 
Etats-Unis, c’est principalement au 
Smithsonian Institute (organisation pu­
blique réunissant une dizaine de musées 
et plusieurs centres de recherches) que cet 
effort de mise en commun pour l’inven­
taire et le catalogage des œuvres d’art est
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le plus manifeste. Ailleurs, c’est au Ca­
nada, avec le Programme d’inventaire 
national (devenu RCIP, le Réseau cana­
dien d’information sur le patrimoine), et 
en Grande-Bretagne (où la notion de 
catalogage partagé remonte à 1888) avec 
le Information Retrieval Group of the 
Museums Association (IRGMA), que P on 
retrouve une volonté similaire.

Dans les années soixante-dix, bien que 
l’on retrouve à peu près les mêmes ac­
teurs, les règles du jeu changent avec 
l’apparition du micro-ordinateur et des 
systèmes de gestion de base de données 
qui encouragent le développement et la 
prolifération de projets individuels, et cela 
particulièrement aux Etats-Unis, consi­
dérés comme « a land of independent 
museums » (Stam, 1989). Ce n’est cepen­
dant pas avant l’arrivée du disque dur (en 
1979) et ses plus grandes capacités de 
stockage que des applications significati­
ves sont tentées. Cette décennie voit aussi 
l’établissement de répertoires termino­
logiques systématiques et méthodiques 
comme Nomenclature for Museum 
Cataloging : a System for Classifying 
Man-Made Objects de Robert Chenhall 
ainsi que le début d’un projet sans précé­
dent de vocabulaire contrôlé spécialisé, le 
Art and Architecture Thesaurus (AAT). 
Par ailleurs, un impressionnant système 
de classification iconographique alpha­
numérique baptisé ICONCLASS, dont 
F idée initiale provient du professeur Henri 
van de Waal (1910-1972) de l’Université 
de Leide, est en chantier ; il sera finalisé 
dans les années quatre-vingt.

En Grande-Bretagne, le paysage de 
F informatisation des collections d’œuvres 
d’art reflète une plus grande cohésion : bien 
que certains musées membres du Museum 
Documentation Association ont leur pro­
pre base de données locale, le MD A, qui a 
développé une expertise en informatique, 
demeure l’instance où sont centralisés

divers services de consultation pour des 
problèmes techniques, des questions de 
gestion et d’établissement de normes.

Cette formule de centralisation est néan­
moins appliquée de manière inégalée dans 
des pays où la notion d’héritage culturel et 
de patrimoine artistique est très forte et est 
le fruit d’une volonté politique et d’une 
longue tradition historique : nous faisons 
allusion aux pays de la Communauté euro­
péenne ainsi qu’aux pays ayant des raci­
nes européennes, comme le Canada et 
l’Australie. La France et l’Italie se signa­
lent particulièrement avec leurs projets 
d’inventaire d’œuvres d’art menés sous la 
direction de leur ministère de la culture 
respectif. Cette situation a mené, en France 
plus particulièrement, à VInventaire gé­
néral des richesses artistiques de France 
et à diverses bases de données de collec­
tions, notamment en arts graphiques, en 
sculpture, en peinture, en antiquités égyp­
tiennes et gréco-romaines, en arts décora­
tifs et en photographie ; ces bases 
s’avéreront très intéressantes pour l’in­
dustrie du vidéodisque.

De manière générale, la quête d’un code 
de catalogage permettant un accès univer­
sel à l’information des œuvres d’art dans 
les années soixante a donc fait place dans 
les années soixante-dix, à un intérêt pour 
un meilleur contrôle de l’information à 
l’intérieur de projets individuels, sur le 
plan institutionnel. Si nombre de problè­
mes restent à solutionner, ils semblent 
être reliés moins à une question de dispo­
nibilité de matériel informatique qu’à un 
manque de documentation et de compé­
tence en matière d’informatisation parmi 
le personnel des musées et à une absence 
d’approche systémique.

Jusque-là, les nombreux questionnements 
et les diverses expériences tentées n’ont 
pas abouti à des résultats toujours satisfai­
sants et encore moins à des solutions 
définitives. Mais ils constituent, néan­
moins, une «terre fertile» qui, dans les 
années quatre-vingt, génère une quête 
d’harmonisation au sein des organismes 
suite à un changement d’objectif et à une 
redéfinition du problème à la lumière des 
éléments suivants : une meilleure compré­
hension des données dans le domaine des 
arts visuels;l’inventaire et l’identifica­
tion de sources d’information en art qui 
facilitent l’établissement d’une termino­
logie et d’une syntaxe harmonisés ; des

changements et des normes technologi­
ques élargissant les possibilités d’échange 
de données dans un contexte d’environ­
nements (terminaux, micro-ordinateurs, 
réseaux locaux, etc.) et de systèmes infor­
matiques multiples (Macintosh, IBM, 
UNIX, etc.) ; des logiciels flexibles au 
niveau de la structure et de la manipulation 
des divers champs et des interfaces intel­
ligents. Enfin, l’apparition d’une techno­
logie de saisie et de représentation des 
images sur support analogique ou 
numérisé permettra d’inclure l’image des 
œuvres dans les systèmes de gestion in­
formatisés des collections d’œuvres d’art 
et provoquera le développement de nou­
veaux logiciels de recherche adaptés aux 
banques d’images. On voit poindre à F ho­
rizon une nouvelle « terre promise » à ex­
plorer. La possibilité de pouvoir faire une 
recherche non-verbale, c’est-à-dire qui 
n’est plus nécessairement basée sur des 
données textuelles mais sur F image même 
de l’objet, apparaît comme l’une de ses 
plus intéressantes promesses.

Les banques 
d’images: modes 
de représentation 
analogique et 
numérique

Dès lors qu’on aborde la technologie de 
production de banques d’images, entrent 
enjeu deux nouvelles méthodes de repro­
duction de l’image auxquelles il est né- 
cessairedes’attarder : F une est analogique 
(le vidéodisque, par exemple), l’autre, 
numérique (toute la gamme des disques 
optiques compacts). Les avantages et les 
inconvénients de chaque méthode doi­
vent être pris en considération avant de 
constituer une banque d’images, car elles 
détermineront le type d'utilisation futur.

Alors que le support analogique demeure 
la façon la moins coûteuse et la plus 
rapide de rassembler le plus grand nom­
bre d’images sur un lieu de stockage (un 
vidéodisque peut contenir 108 000 ima­
ges comparativement à une capacité de 68 
à 10 000 images environ sur un disque 
compact, selon la qualité de l’image dési­
rée et selon le degré de compression uti­
lisé), le support numérique peut offrir une
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qualité d’image approchant celle du sup­
port photographique traditionnel et pré­
senter un net avantage, entre autres, pour 
le domaine de l’édition, du fait qu’il n’y a 
aucune différence entre une image 
numérisée de première et de quinzième 
génération. De plus, cette technologie est 
plus flexible au point de vue de la 
manipulation des images et de leur trans­
mission d’un poste de travail à un autre. 
On prévoit (si ce n’est pas déjà le cas) que 
le support numérique sera de plus en plus 
en demande, car les problèmes de stockage 
et de recherche diminuent grâce aux tech­
niques de compression, à l’augmentation 
des capacités de stockage et à l’impor­
tance grandissantes des réseaux de toutes 
sortes. Enfin, l’adoption de normes inter­
nationales de compression d’images, tel­
les que JPEG (Joint Photographie Experts 
Group), de formats de fichiers graphiques 
(PICT, GIF, TIFF, TGA, etc.) ainsi que 
l’arrivée de nouveaux supports optiques 
(tels que le CD-I, le disque compact 
interactif, et le Photo-CD) comptent aussi 
parmi les éléments qui vont favoriser P uti­
lisation de la technologie numérique.

Révolution au 
sein des musées 
et répercussions 
sur la société

L’apparition du vidéodisque et particuliè­
rement celle de la technologie du traite­
ment électronique de l’image vont créer 
de grands bouleversements dans le milieu 
muséal en touchant tous les secteurs im­
portants, c’est-à-dire non seulement les 
activités de recherche d’information et de 
gestion des collections, mais surtout les 
pratiques de conservation, de restauration 
et de préservation ainsi que le secteur des 
expositions (Besser, 1987).

L’un des principaux rôles d’un musée 
étant de conserver et de préserver le mieux 
possible des œuvres originales, le fait de 
substituer une image numérique de haute 
définition à ces objets donne la possibilité 
de réduire considérablement leur manipu­
lation et par le fait même leur détériora­
tion. La technologie numérique, dans le 
cas de la restauration, permet aussi à un 
conservateur de faire une simulation, c’est- 
à-dire de voir l’obj et tel qu ’ il pourrait être 
après qu’un processus particulier de res­
tauration soit appliqué, de la même façon 
qu’elle offre la possibilité de garder en 
mémoire la «trace» des différentes éta­
pes de restauration.

Mais c’est surtout dans les secteurs de 
1 ’ organisation d’expositions, de l’anima­
tion et de la recherche que cette techno­
logie semble particulièrement promet­
teuse. Par le biais des banques d’images 
d’œuvres d’art, par exemple, les visi­
teurs ont la possibilité d’avoir accès sur 
place, dans un centre d’information ou à 
partir de chez eux, par l’entremise des 
fibres optiques, à l’ensemble des collec­
tions du musée, c’est-à-dire de pouvoir 
même voir les images des œuvres qui ne 
sont pas exposées (qui font partie de la 
collection permanente) et auxquelles ils 
n’auraient peut-être eu autrement jamais 
accès. Une technologie numérique 
interactive multimédia offre aussi la pos­
sibilité d’accompagner les images des 
œuvres d’art de sons, d’images animées 
et de renseignements textuels de divers 
niveaux (de l’identification sommaire de 
l’œuvre à une information plus com­
plète, incluant des références historiques 
et bibliographiques, des analyses, des 
pistes de recherche, etc.) et en différen­
tes langues pour répondre aux besoins 
d’une clientèle souvent hétérogène ; T or­
dinateur revêt ainsi un rôle d’animateur 
pédagogique avec lequel l’usager peut 
vivre une expérience dynamique.

Sur le plan de la recherche, si nous pen­
sons au domaine de l’histoire de l’art, la 
technologie numérique s’avère particu­
lièrement appropriée pour l’étude détaillée 
d’une œuvre. Elle rend possible aussi la 
juxtaposition simultanée de plusieurs 
œuvres d’un même artiste ou d’un même 
élément (exemple, une main, des yeux, 
etc.), tiré d’œuvres de divers artistes qui 
ont vécu à différentes périodes ; cette fonc­
tion permet notamment d’établir une com­
paraison stylistique, d’établir une sorte de

grammaire des formes ainsi que de mieux 
comprendre l’histoire de la «migra­
tion» de ces formes et des symboles 
iconographiques à travers l’histoire de 
l’art.

Dans certains essais spécialisés (Besser, 
1987 ; Mintz, 1992), il est prédit que cette 
nouvelle technologie de traitement de 
l’image aura des répercussions majeures 
sur le rôle non seulement du musée mais 
de l’art en général dans la société. Il est 
question, entre autres, d’une plus grande 
démocratisation de l’accès à l’œuvre 
d’art : un plus grand nombre d’individus, 
quelque soit leur rôle social ou leur situa­
tion géographique, auront la possibilité 
d’être en contact avec l'art. Le musée ne 
devient plus seulement un simple lieu de 
conservation, de restauration et d’exposi­
tion mais aussi un organisme s’investis­
sant davantage dans la promotion à plus 
grande échelle de l’art et de l’information 
en art, au même titre, par exemple, qu’une 
bibliothèque. L’interactivité résultant du 
traitement électronique de l’image com­
biné à des systèmes informatiques de plus 
en plus conviviaux, amène aussi des chan­
gements intéressants au point de vue du 
comportement du spectateur. Elle peut 
l'amener à une plus grande participation 
dans son rapport avec l’art et favoriser 
une « lecture » de l’œuvre d’art à diffé­
rents niveaux. L’attention n’est plus por­
tée uniquement sur l’intention de l’artiste 
et sur son œuvre mais aussi sur la récep­
tion du public.

Les aspects positifs de cette révolution 
technologique ne doivent toutefois pas 
occulter certains dangers. En facilitant la 
diffusion d’un plus grand nombre 
d’œuvres d’art à une plus grande échelle, 
par le biais de réseaux électroniques, ne 
risque-t-on pas, par exemple, d’en saturer 
la valeur et d’en faire un simple produit de 
consommation ? Est-ce que, dans un con­
texte de banques d’images de très haute 
définition, le public ne sera pas porté à se 
contenter de l’image de l’œuvre, la pre­
nant pour la réalité, se privant ainsi d’une 
expérience plus subtile qui est d’ordre 
physique (tenant compte des dimensions, 
des textures, de la tridimensionnalité, etc.) 
et métaphysique (ensemble d’émotions et 
sensations globales) en présence de 
l'œuvre elle-même ? S ans compter que bien 
des œuvres contemporaines complexes 
demeurent certainement, nous semble-t- 
il, difficiles à numériser !
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Nul n’est besoin de rappeler que l’infor­
matique, ainsi que toute nouvelle techno­
logie, n’est qu’un moyen, une solution, et 
non une fin en soi, qu ’ elle peut s ’ avérer un 
outil extraordinaire pour mettre en valeur 
la réalité, non pour la remplacer... Ne 
serait-on pas fou, d’ailleurs, de rejeter 
l’expérience de la réalité au profit d’une 
quelconque promesse virtuelle ?

L’informatisation 
des collections de 
diapositives en 
arts visuels dans 
le milieu 
universitaire

Si l’histoire de l’informatisation des col­
lections de diapositives en arts visuels et 
celle de l’informatisation des collections 
d’œuvres d’art révèlent un même besoin 
pour une gestion des collections et un 
repérage plus efficaces ainsi que la même 
recherche d’une terminologie systémati­
que et normalisée pour la description des 
données « objectives » (nom de l’artiste, 
titre, dates, etc.) de l’œuvre d’art ; si elles 
trahissent un même questionnement face 
à la traduction de données plus « subjec­
tives » (signification de l’œuvre) et met­
tent respectivement en relief la question 
des difficultés reliées au choix d’un sys­
tème informatique approprié ; elles témoi­
gnent aussi, d’un même enthousiasme 
devant les possibilités offertes par le trai­
tement électronique de l’image.

Mais avant de nous attarder au processus 
même d’informatisation d’une collection 
de diapositives, soulignons que celui-ci 
soulève des difficultés et appelle des solu­
tions qui peuvent être différentes de celles

à considérer lors de l’informatisation des 
collections d’œuvres d’art. La spécificité 
des collections de diapositives tient 
principalement aux éléments suivants : la 
nature même de l’objet, soit la diaposi­
tive, qui est, comparativement à l’œuvre 
d’art, un support éphémère qui peut être 
remplacé;les problèmes de gestion des 
collections, dus au fait que les diapositi­
ves peuvent être prêtées, etc. ; les besoins 
spécifiques d’une clientèle spécialisée (en­
seignement et recherche) et enfin ; la ques­
tion des droits d’auteurs : pour répondre à 
des besoins pédagogiques ponctuels et 
pressants, les diapositives doivent parfois 
être produites à partir d’illustrations pour 
lesquelles on ne détient aucun droit de 
reproduction.

L’avènement de systèmes clés-en-main 
adaptés spécifiquement au domaine de 
l’art (combinant un accès aux images et à 
1 ’ information sur celles-ci), qui emploient 
une technologie standardisée et qui ren­
contrent les différents besoins des usa­
gers, demeure tout récent et plusieurs des 
systèmes existants ont encore à faire leurs 
preuves. Aussi, il n’est pas exclu que 
l’institution doive développer, en atten­
dant, ses propres solutions. Quelle que 
soit l’option prise, il est nécessaire de 
s’inteiToger sur certains facteurs qui se­
ront déterminants pour la bonne marche 
du projet d’informatisation.

On peut regrouper ces facteurs en deux 
grandes catégories, passant du général au 
particulier. La première catégorie inclut 
les politiques de l’institution et les objec­
tifs à rencontrer au niveau du système, les 
questions d’ordre technologique touchant 
les nonnes et l’utilisation éventuelle de 
réseaux, le support technique, les ressour­
ces humaines, ainsi que les sources de 
financement pour l’installation, l’entretien, 
la mise à jour et la croissance future du 
service. La deuxième catégorie concerne 
des éléments plus spécifiques tels que F am­
pleur de la collection de diapositives, les 
diverses activités qu’implique sa gestion, 
la qualité matérielle de ses « objets », les 
diapositives, les sources d’approvisionne­
ment d’images, le nombre et le type d’usa­
gers actuels et potentiels, leurs besoins 
spécifiques en information, leurs habitu­
des de recherche et leur expérience des 
nouvelles technologies.

L’analyse des différents produits infor­
matiques offerts sur le marché peut être

accompagnée d’une revue de la littérature 
ou d’une enquête sur les expérimentations 
de ces systèmes au sein d’institutions ayant 
un projet similaire d’informatisation et de 
traitement électronique de l’image. Une 
fois le choix du système arrêté, la planifi­
cation de la réalisation du projet, basée sur 
une bonne connaissance du processus 
d’informatisation et du traitement des 
images, pourra être amorcée. Il est impor­
tant, ici, de toujours garder à l’esprit qu’il 
ne s’agit surtout pas de faire les tâches 
habituelles de la même façon avec un 
nouvel équipement mais plutôt d’envisa­
ger la possibilité de les faire autrement et 
mieux grâce à cet équipement.

De manière générale, le processus 
d’informatisation de collections icono­
graphiques nécessite les opérations 
suivantes : le choix d’un bordereau, la re­
cherche des sources d’information pour 
faciliter le catalogage et la classification 
des images, la description, la saisie, le 
stockage, la conservation, le repérage, F af­
fichage et le partage des données en réseau, 
s’il y a lieu. On doit considérer le temps et 
le coûts nécessaires à chacune des opéra­
tions. La numérisation des images demande, 
par exemple, un investissement en temps 
moindre et engendre généralement des 
coûts inférieurs à la description des images 
de la collection. La description nécessite 
en effet beaucoup de recherches, tant pour 
vérifier et normaliser les données que pour 
atteindre l’exhaustivité. Quant à la qualité 
des images numérisées, elle dépendra non 
seulement de la qualité des documents 
d’origine mais aussi du type de numériseur 
utilisé (DPI ou nombre de points au 
pouce, « dynamic range » et palette de cou­
leurs) et du degré de définition de l’écran 
de visualisation. Il est préférable de songer 
au départ à atteindre un degré de définition 
élevé afin de ne pas à avoir à reprendre 
l’opération ultérieurement et de ne pas 
décevoir les attentes des usagers.

Si la numérisation de l’image est une 
chose en soi, le lien à établir entre F image 
et les données sur cette image en est une 
autre. On doit donc considérer le mode de 
repérage des données. Un système peut se 
contenter d’offrir une simple fonction de 
visualisation d’une image accolée à une 
notice bibliographique conventionnelle 
(qui peut être ou non saisie à même le 
bordereau de catalogage du catalogue en 
ligne de l’institution). On peut lui préfé­
rer, par contre, un système de type SGBD
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(système de gestion de bases de données 
d’images) qui offre différentes possi­
bilités : à titre d’exemple, la fonction 
« balayage » (« browsing ») permet de par­
courir et de modifier un ensemble d’ima­
ges, reconstituant ainsi d’une certaine fa­
çon l’habitude du choix de diapositives 
sur une table lumineuse (Léger, 1993). 
Quoi qu’il en soit, nous sommes d’avis 
qu’un système de gestion d’images doit 
faire preuve d’une grande souplesse pour 
tenir compte du caractère particulier et 
multiple des données artistiques et des 
habitudes de recherche.

Projets
d’informatisation 
de collections de 
diapositives

Un survol de la littérature ainsi que de 
l’information véhiculée à l’intérieur des 
groupes de discussion électroniques spé­
cialisés permet de constater l’existence de 
presque autant de solutions et de systèmes 
informatiques qu’il y a de projets de ban­
ques d’images, entre autres dans les insti­
tutions académiques, un peu partout en 
Europe et en Amérique. Des numéros 
spéciaux des revues Visual Resources et 
Computers and the History of Art, publiés 
au cours de l’année 1994 et consacrés 
respectivement à un ensemble de ques­
tions reliées au traitement électronique de 
l’image ainsi qu’aux bases de données 
d’images en Amérique du Nord, font un 
bilan des développements récents dans le 
domaine en s’appuyant sur d’intéressants 
projets de gestion d’images.

N’ayant pas l’espace requis pour nous 
attarder sur chacun de ces projets (les 
lecteurs intéressés sont invités à consul­
ter les références mentionnées en fin

d’article), nous nous contenterons de faire 
des observations générales en associant 
à chacune d’entre elles des exemples de 
projets ou de logiciels utilisés dans cer­
taines institutions.

Plusieurs collections de diapositives, 
principalement dans les institutions aca­
démiques américaines, sont déjà, depuis 
quelques années, dans un processus 
d’informatisation. Certaines institutions 
(Dartmouth College à Hanover et 
University of Western Ontario à London) 
se sont penchées sur l’adaptation de sys­
tèmes disponibles (4e Dimension ; 
DataEase) ou sur la création de nouveaux 
systèmes (Michican Image Cataloguing 
System à Ann Arbor) qui permettent ce­
pendant de gérer et de repérer uniquement 
l’information textuelle de leurs collec­
tions de diapositives. Certains de ces sys­
tèmes (Visual Resource Management 
System), après avoir prouvé leur viabilité 
et démontré leur pertinence, ont été adop­
tés par d’autres institutions et ont mené à 
la formation de collectivités (VRMS 
Users’ Group) qui conjugent leurs efforts 
pour développer des normes facilitant la 
planification d’un système d’informa­
tisation et le partage des données entre 
institutions.

D’autres établissements académiques ont 
cherché à utiliser des systèmes qui te­
naient compte des possibilités offertes par 
les nouvelles technologies de traitement 
de l’image. Etant donné la complexité du 
traitement des données iconographiques, 
le manque de souplesse des systèmes in­
formatiques disponibles alors sur le mar­
ché et les besoins spécifiques qui peuvent 
être souvent fort différents d’un milieu à 
un autre, plusieurs institutions se sont 
lancées dans la création de systèmes en 
faisant appel à des consultants en infor­
matique. Ces institutions (University of 
California à Berkeley ; California State 
University à Long Beach) se tournent 
aussi de plus en plus, avec l’aide de logi­
ciels de gestion d’images performants 
(ImageQuery ; Image AXS ; ARTaccess), 
vers la planification de bases de données 
d’images multimédias en réseau, c’est-à- 
dire interrogeables comme un catalogue 
public en ligne. A ce titre, l’un des exem­
ples notoire est SPIRO (Slide and 
Photograph Image Retrieval Online) le 
catalogue visuel public en ligne de la 
diapothèque de la University of California 
à Berkeley.

Plus près de nous, sur le plan provincial, 
l’informatisation des collections de dia­
positives dans les établissement universi­
taires, les musées et les autres institutions, 
fait l’objet de vives discussions depuis de 
nombreuses années au sein des assem­
blées de spécialistes en ressources visuel­
les. Plusieurs questions comme celles du 
catalogage partagé des diapositives, du 
repérage, de la production des étiquettes, 
des droits d'auteurs, ainsi que du marché 
restreint de logiciels de langue française 
destinés au domaine de l’art, ont souvent 
été et demeurent au cœur des débats. Cer­
taines institutions ont fini par procéder à 
l'informatisation des données textuelles 
de leurs collections de diapositives avec 
l’aide de logiciels tels que Edibase et 
DataEase.

Comme partout ailleurs, la question du 
traitement électronique de l’image a sus­
cité récemment de vifs intérêts. Elle a 
donné lieu, d’ailleurs, le printemps der­
nier, à l’organisation de deux journées 
consacrées respectivement à un séminaire 
d’introduction aux systèmes d ’ images, par 
le professeur américain Howard Besser, 
et à un atelier de démonstration sur des 
systèmes de gestion d’images : le système 
américain Embark de Digital Collections 
et le système belge Archis Documenta­
tion de SoftCore.

Lors de la deuxième rencontre, des re­
présentants de sept établissements ont 
brossé un rapide portrait de la situation 
actuelle de la gestion des collections 
iconographiques ainsi que des projets 
de banques d’images dans leur milieu 
(Tessier, 1994). On apprend que la ma­
jorité des projets sont, de manière géné­
rale, à l’état embryonnaire, que l’on est 
encore à l’étape de l’évaluation et de la 
recherche de solutions. Parmi les divers 
supports numériques de stockage d’ima­
ges existants, le Photo-CD, par exem­
ple, est présenté comme une option in­
téressante. L’utilisation d’un serveur 
d’images, relié d’une part à un poste 
local (un micro-ordinateur) pour le trai­
tement des données et d’autre part au 
réseau campus pour l’acheminement des 
images sous forme de carroussel élec­
tronique directement accessible en salle 
de cours pour l’enseignement, est envi­
sagée par l’une des institutions. Enfin, 
une majorité de responsables de projets 
étudie la possibilité de se servir des 
catalogues publics en ligne comme

28 ARGUS/Vol. 23, n° 3, septembre-décembre 1994



Théorie et applications

Les banques 
d'images en 
arts visuels : 
considérations 
historiques, 
philosophiques 
et techniques

moyens de diffusion des collections 
d’images auprès des usagers.

Un bilan de la journée a aussi permis de 
faire certaines constatations : si l’intérêt 
pour la gestion des banques d’images est 
manifeste, le besoin d’information dans le 
domaine est grand et le manque d’exper­
tise, énorme ; une concertation entre les 
établissements partageant des préoccupa­
tions communes ainsi que l’organisation 
d’activités et d’exercices de formation 
pour stimuler les échanges seraient sou­
haitables. En fait, plein d’attentes restent 
à satisfaire qui justifient de maintenir une 
veille sur cette question.

Les collections 
d’œuvres d’art sur 
CD-ROM et sur 
l’Internet

Si la technologie du vidéodisque avait 
déjà ouvert la voie à l’accès à certaines 
collections iconographiques, celle du trai­
tement électronique de l’image a fait jaillir 
ces dernières années une quantité impres­
sionnante de toutes sortes de projets 
d’informatisation de collections d’œuvres 
d’art (photographies, peintures, estam­
pes, etc.). Pendant que certains ont donné 
naissance à des publications sur CD-ROM 
(offerts de plus en plus à la fois en ver­
sions DOS, Windows et Macintosh), 
d’autres sont maintenant accessibles via 
de nombreux sites sur Internet.

Sur le plan des produits disponibles sur 
CD-ROM, les titres peuvent être regrou­
pés à l’intérieur des deux grandes caté­
gories suivantes (Trant, 1994): des ré­
pertoires bibliographiques et index spé­
cialisés (correspondant à des index im­
primés déj à existants ou à des catalogues

de bibliothèques) et des banques d’ima­
ges. Dans cette dernière catégorie on 
retrouve:des collections d’œuvres d’art 
de musées et centres d’archives ; des col­
lections d’images sur des sujets précis ou 
sur l’œuvre d’un artiste ; et enfin, une sorte 
de « catalogues » d’images numérisées 
offerts par des distributeurs de diapositi­
ves comme sources d’approvisionnement 
pouvant s ’ intégrer à des collections institu­
tionnelles existantes.

Une liste assez complète des titres dispo­
nibles (avec résumé du contenu et exi­
gences techniques) précédée de critères 
d’évaluation, est fournie par Jennifer 
Trant et Michael Lange (1994). Voici 
quelques exemples : The Frick Collec­
tion : Paintings ; National Portrait 
Gallery-Smithsonian Institution Perma­
nent Collection of Notable Americans ; 
Frank Lloyd Wright : Conceptual Sket­
ches and Presentation Drawings', 
Microsoft Art Gallery : the Collections 
of the National Gallery, London ; Art right 
now ; Chartres Cathedral : a Royal 
Geographical Society Electronic Guide ; 
Dutch and Flemish Masters ; The Elec­
tronic Library of Art : a Survey of Wes­
tern Art ; Harvest of the Sun: Van 
Gogh ; Interaction of Color (de l’artiste 
Josef Albers) ; World of Impressionism.

Plusieurs projets en cours en art sont ac­
tuellement disponibles via l’Internet. Bien 
qu ’ ils n’ en soient pas tous au même étapes 
de développement, ils demeurent dignes 
de mention de par leur importance pour la 
recherche en histoire de l’art. Ces projets 
(Walter, 1991) peuvent être classés sous 
les rubriques suivantes : catalogage d’ob­
jets d’art (Avery Index of Architectural 
Drawings on RLIN, Columbia Univer­
sity) ; inventaires nationaux (Joconde, 
l’une des nombreuses bases de données 
de l’Inventaire général des monuments et 
richesses artistiques de la France du mi­
nistère de la Culture) ; collections de mu­
sées et d’archives (Base de données des 
collections du Musée des beaux-arts du 
Canada, Ottawa) ; inventaires des « pro­
priétaires» (lieux ou collectionneurs) 
d’objets d’art (The Provenance Index, du 
Getty Art History Information Program, 
Californie) ; bases de données selon le 
matériau, le procédé ou le genre artistique 
ainsi que selon la période historique ; bases 
de données reliées aux influences sur une 
période particulière de l’art;projets de 
description iconographique (The Lexicon

Iconographicum Mythologiae, Bâle, 
Suisse) ; bases de données sur un artiste et 
son œuvre sous forme de catalogues rai­
sonnés (The Computerized Listing of the 
Illustrated Oil Paintings of Fernand Lé­
ger, Elmhurst, Illinois) ; bases de données 
sur les expositions en art ; et enfin, projets 
accompagnés d’images (Le Louvre, sorte 
de musée virtuel nous conviant à une 
exposition de tableaux de différentes pé­
riodes de l’art).

Pour connaître de manière générale la 
marche à suivre permettant l’accès à di­
vers sites d’images sur l’Internet, nous 
référons les lecteurs à l’article fort com­
plet de Mary Molinaro (1994). On y re­
trouve, entre autres, des indications sur le 
matériel informatique nécessaire (carte 
Ethernet, logiciels pour permettre la com­
munication entre les ordinateurs du ré­
seau ainsi que pour l’affichage et la dé­
compression d’images) et des explica­
tions sur les différents outils de naviga­
tion existants tels que Telnet, FTP, les 
serveurs-clients de type Gopher et WWW 
(World Wide Web) dont Mosaic est un 
exemple.

Conclusion

L’apparition de la technologie du traite­
ment électronique de l’image soulève 
toutes sortes d’autres questions stratégi­
ques qu’il aurait été intéressant d’abor­
der. Ainsi, par exemple, l’épineuse et 
délicate question des droits d’auteurs face 
à une technologie qui facilite la multipli­
cation et la transmission d’une image à 
grande échelle, sans parler des possibili­
tés d’atteinte à son intégralité, comme la 
modification, la fragmentation, la 
superposition, le collage, etc., aurait 
méritée qu’on s’y attarde... Enfin, nous 
croyons que le sujet évolue à l’heure 
actuelle trop rapidement pour qu’il soit 
possible d’en faire le tour aisément. Nous 
invitons donc tout lecteur intéressé par le 
domaine et désireux de poursuivre son 
investigation à consulter les différentes 
sources d’information suivantes :

- certaines revues spécialisées en art et en 
muséologie : Visual Resources ; Com­
puters and the History of Art ; Leonardo ; 
Art Documentation ; Spectra (publication 
du Museum Computer Network) ; et la
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publication ITEM (Image Technology in 
European Museums and Art Information 
Network) ;

- certaines revues spécialisées en techno­
logie informatique : CD-ROM World (pré- 
cédépar CD-ROM Librarian) ; CD-ROM 
Professional ; Macllser ; Macworld ; PC 
Magazine ; PC World, BYTE ; ainsi que 
le répertoire annuel CD-ROMs in Print, 
pour connaître les nouveaux produits sur 
CD-ROM ;

- les conférences : Electronic Imaging 
Conference (conférence bi-annuelle) ; 
Museum ComputerNetwork Conference ; 
ARLIS/NA (Art Libraries Society of North 
America) Conference, dont la prochaine 
aura lieu à Montréal (du 10 au 15 mars 
1995) et comportera des séances et ate­
liers sur Internet et les systèmes de gestion 
d’images ;

- les groupes de discussion électroni­
ques : ARLIS-L (Art Libraries Society of 
North America) ; CVRC (Canadian Visual 
Resources Curators) ; IMAGELIB ; MU- 
SEUM-L ; VRA-L (Visual Resources As­
sociation).
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Le développement des voies électroniques de communication soulève une phléthore 
de problèmes juridiques, dont celui relatif à la liberté d’expression. L’interconnexion 
des réseaux facilite, voire encourage, les espaces publics de discussion où tous les 
thèmes imaginables peuvent être abordés. Ces espaces publics ou babillards électro­
niques ne représentent bien sûr qu’une des nombreuses fonctions des voies électroni­
ques de communication. Cette fonction met en jeu d’importantes considérations 
relatives à la liberté d’expression : responsabilité du maître de réseau lorsque des 
messages pornographiques ou haineux circulent ; interdiction de l’accès au réseau à 
certains usagers ; censure sur les messages transmis ; responsabilité du transporteur 
vis-à-vis les messages véhiculés ; existence de normes propres à régir les échanges 
informationnels ; Charte canadienne des droits et libertés. Ces questions, et bien 
d’autres, n’ont toujours pas de réponses tranchées. L’auteur tente cependant de 
présenter certaines voies de solution.

Some Thoughts on Freedom of Expression in Electronic Communication Networks

The development of electronic communication networks poses a plethora of legal 
problems including those related to freedom of expression. The interconnection of 
networks facilitates, indeed encourages, forums for public discussion where all 
imaginable topics can be broached. These public spaces, or electronic billboards, 
represent, of course, only one of the numerous functions of electronic communication 
networks. This function puts into play important considerations related to freedom of 
expression : the responsability of the network “ master ” when pornographic or hate 
messages circulate ; the possibility of restricting particular users’ access to the 
network ; the censorship of transmitted messages ; the responsability of the “ trans­
porter ” with regard to these messages ; the development of specific standards to 
regulate information exchange ; the role of the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms. There are not always clear-cut answers to these and many other related 
issues. Nevertheless, the author offers some ideas to consider concerning their 
resolution.

L
’ avènement d’une société de l’in­

formation suscite, au-delà d’une 
J certaine euphorie, des question­
nements légitimes quant à ses incidences 

juridiques. En effet, la « multimédia­
tisation» des voies de communication 
devrait entraîner la modification de bien 
des habitudes. Habitudes de consomma­
tion, de travail et de loisirs. Il n’est pas 
dans notre intention de dresser un portrait 
de toutes les incidences juridiques 
émaillant la révolution informationnelle 
en raison, notamment, de la pluralité fonc­
tionnelle des autoroutes de l’information. 
Ces dernières connaissent, en effet, de 
multiples fonctions ou objets : le télé-achat 
(vente à distance de biens de consomma­
tion), le loisir (jeux, films, disques, etc.), 
le travail (télétravail), l’échange de don­
nées informatisées (EDI, facilitant les re­
lations commerciales entre entreprises), 
la gestion des programmes sociaux et 
publics (faciliter l’information et la for­
mation des prestataires de programmes 
sociaux, etc.), les réseaux ouverts (l’Internet, 
par exemple), etc. On comprend donc aisé­
ment que, dans le cadre imparti, il est diffi­
cile d’aborder l’ensemble des questions

juridiques soulevées par ces nouveaux 
environnements électroniques1.

Il convient plutôt de se pencher sur la 
difficile question de la liberté d'expres­
sion dans les réseaux ouverts. Existe-t-il 
des normes applicables en cette matière ? 
Quelles sont-elles ? Le droit actuel est-il 
en mesure d’appréhender pleinement le 
phénomène de la « multimédiatisation » ? 
Voilà quelques questions qui méritent que 
l’on s’y arrête. Par ailleurs, il conviendra 
de dire quelques mots sur les normativités 
propres à régir ces réseaux ouverts.

Liberté
d’expression

Qu’entend-on par l’expression «réseaux 
ouverts»?Le professeur Pierre Trudel 
propose la définition suivante :

« La plupart de ces environnements fonc­
tionnent de manière à constituer à la fois 
un mode de diffusion, de distribution et
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d’échange de l’information. C’est ainsi 
qu ’ils offrent la possibilité de communi­
quer avec un seul correspondant ou une 
multitude d’entre eux, celle de mettre des 
informations à la disposition d’unoud’une 
multitude d’usagers à tel point que la 
relation qui existe entre l’usager et les 
informations disponibles ressemble à la 
fois à celle d’une bibliothèque électroni­
que et à un réseau de diffusion programmé 
par l'émetteur. A cela s'ajoute la possibi­
lité de combiner, de recouper, de réorga­
niser et de copier plusieurs types d’infor­
mations. De plus, les réseaux eux-mêmes 
sont interconnectés, ce qui confère une 
portée très étendue à l’ensemble des usa­
gers. Enfin, on peut communiquer avec 
des personnes sans qu ’elles soient à un 
endroit fixe à un temps déterminé » 
(Trudel, 1995).

On pense spontanément au réseau Internet. 
Le réseau devient alors le point de rencon­
tre de milliers d’usagers2 qui échangent 
des messages entre eux (courrier électro­
nique ou E-Mail) ou encore participent à 
des discussions, dans un cadre plus ou 
moins formel, sur des sujets précis 
(babillards électroniques3). Ainsi, par 
exemple, des usagers peuvent échanger 
sur Lord Byron, les Yankees de New 
York ou Staline. Le babillard électroni­
que devient le point de convergence de 
tous les aficionados de l’un ou l’autre 
sujet.

Le babillard électronique est, en général, 
mis en place par un individu (ou une 
institution). Ce dernier joue le rôle de 
modérateur des discussions. L’abonne­
ment à un babillard électronique (ou liste 
de discussion) est généralement gratuit. 
Le rôle du modérateur varie selon que la 
liste de discussion est à diffusion res­
treinte ou ouverte. Lorsque la liste de 
discussion est à diffusion ouverte, le rôle 
du modérateur est minimal. Il s’assure

simplement du bon déroulement des 
échanges et corrige les difficultés techni­
ques, s’il y a lieu. Dans l’autre cas de 
figure, le modérateur sélectionne les par­
ticipants et, surtout, exerce un contrôle a 
priori sur tous les messages postés à la 
liste. Autrement dit, le modérateur doit 
autoriser la diffusion des messages à la 
liste de discussion. Par conséquent, seuls 
les messages autorisées apparaîtront sur 
les écrans des abonnés de la liste de dis­
cussion. En outre, un autre acteur, le 
gestionnaire du réseau, joue un rôle im­
portant dans l’architecture générale de la 
communication électronique. Le gestion­
naire est l’entité qui, en plus bien évidem­
ment de gérer le système de communica­
tion, offre les capacités techniques (logi­
ciels, etc.) d’interconnexion aux utilisa­
teurs4. Il ne faut pas le confondre avec le 
transporteur. Celui-ci représente l’entre­
prise publique ou privée qui fournit le 
réseau de télécommunication. Il agit 
comme conduit.

Un autre acteur est le fournisseur d’infor­
mation. Le fournisseur ou producteur est 
l’organisme ou l’individu qui collecte des 
informations, crée des fichiers accessi­
bles (FTP, par exemple). Comme le sou­
ligne avec justesse le professeur Trudel, 
dans les réseaux ouverts « tout le monde 
peut devenir un fournisseur d’infor­
mation » (Trudel, 1995). En effet, un 
individu « doté d’un ordinateur et de logi­
ciels appropriés peut expédier du cour­
rier électronique à une pluralité de per­
sonnes ou encore mettre en place un 
babillard électronique » (Trudel, 1995). 
Dans ce dernier cas, il peut également 
jouer le rôle de modérateur5. On retrouve 
également d’autres acteurs dans d’autres 
domaines d’application des autoroutes de 
l’information, comme dans le contexte 
des transactions dématérialisées, par 
exemple (Benyekhlef, 1995). Mais pour 
les fins de notre étude, il est inutile de s’y 
arrêter.

L’attribution d’un rôle à une entreprise, 
un organisme public ou même à un indi­
vidu n’est pas le fruit d’un vain réflexe 
d’étiquetage. L’allocation des rôles s ’ avère 
importante au plan juridique puisque très 
souvent, elle détermine le champ de res­
ponsabilité des acteurs impliqués. En 
d’autres termes, en cas de faute, il importe 
de bien identifier les acteurs afin de déter­
miner leur degré de responsabilité. Au

surplus, dans le contexte de la liberté 
d’expression, cette allocation est primor­
diale en ce qu’elle détermine la nature et 
la portée des obligations à la charge des 
acteurs. Nous y reviendrons.

On aura deviné que les réseaux ouverts, 
par la mise en place de babillards élec­
troniques notamment, peuvent donner 
lieu à de vifs échanges polémiques. Deux 
cas de figure, indissociablement liés, se 
dessinent :

- un utilisateur poste un message obscène, 
haineux ou diffamatoire (responsabilité) ;

- le modérateur ou le gestionnaire du 
réseau interdit la diffusion de certains 
types de messages et/ou interdit l’accès au 
réseau à l’utilisateur postant des messa­
ges proscrits (accès).

Le premier cas de figure pose la question 
de la responsabilité légale des acteurs du 
réseau au regard des législations perti­
nentes, en particulier du Code criminel. 
Quant au second cas, il soulève la déli­
cate question de l’accès au réseau. L’opé­
rateur du système (ou gestionnaire) ou le 
modérateur peuvent-ils exercer une cen­
sure ou interdire à un individu l’accès au 
réseau6. Nous examinerons d’abord ce 
dernier point.

Accès

La liberté d’expression est consacrée à 
l’article 2b de la Charte canadienne des 
droits et libertés1. La Cour suprême du 
Canada a opté pour une interprétation 
large et libérale de la liberté d’expression. 
Ainsi, toute activité qui transmet ou tente 
de transmettre une signification est, en 
principe, protégée par la garantie8. De 
prime abord, rien ne s’oppose à ce que la 
garantie constitutionnelle s’applique aux 
communications électroniques. Mais ce 
constat ne suffit pas. En effet, au-delà de 
la nature du médium qui ne semble pas 
soulever de difficultés au plan constitu­
tionnel, l’interprète doit se pencher sur la 
nature de l’activité expressive (du mes­
sage échangé dans notre cas). Autrement 
dit, il importe de catégoriser le discours. A 
cet égard, la Cour suprême du Canada a 
jugé constitutionnelles les dispositions du 
Code criminel prohibant la propagande

32 ARGUS/Vol. 23, n°3, septembre-décembre 1994



Théorie et applications

Quelques pistes 
de réflexion sur 
la liberté 
d’expression 
dans les réseaux 
électroniques de 
communication

haineuse9 et F obscénité10. Par conséquent, 
un utilisateur ne saurait s’autoriser de la 
liberté d’expression pour poster des mes­
sages obscènes ou pornographiques ou 
jetant le discrédit sur un groupe identifié.

Mais avant même d’en arriver là, il faut se 
demander si la Charte canadienne s’appli­
que aux réseaux ouverts. En effet, la théo­
rie constitutionnelle nous apprend que la 
Charte ne s’applique pas aux relations 
privées (relations entre deux individus ou 
entreprises ou entre un individu et une 
entreprise). L’article 32 de la Charte pré­
cise bien que son empire est limité au 
domaine public11. En d’autres termes, la 
Charte canadienne a vocation de restrein­
dre les pouvoirs de la puissance publique 
(gouvernement, législateur, municipali­
tés, etc.). Il convient donc d’analyser le 
statut des réseaux électroniques de com­
munication afin de déterminer s’ils entre­
tiennent des liens suffisamment étroits 
avec la puissance publique pour entraîner 
l’application de la Charte canadienne. 
Mais c’est là une question complexe qui 
dépasse le cadre de la présente analyse12. 
Cette difficulté préalable majeure dispa­
raît lorsque l’interprète a recours à la 
Charte québécoise13 qui consacre égale­
ment, à son article 3, la liberté d’expres­
sion. En effet, la Charte québécoise s’ap­
plique, en principe, indistinctement aux 
relations privées et publiques14. La Charte 
pourra donc jouer un rôle important dans 
le développement normatif des réseaux 
électroniques.

Ainsi, de prime abord, les règles mises 
de l’avant par le gestionnaire du réseau 
ou par le modérateur, en ce qui concerne 
la tenue des échanges électroniques, pour­
raient éventuellement faire l’objet d’une 
contestation judiciaire s’il appert que 
celles-ci attentent à la liberté d’expres­
sion parce qu’elles sont imprécises, va­
gues ou trop larges ou encore interdisent

des activités expressives en principe pro­
tégées par la garantie constitutionnelle 
ou quasi constitutionnelle. De même, les 
décisions du gestionnaire du réseau ou 
du modérateur pourraient être contestées 
si elles vont à l’encontre de la garantie. 
Ces affirmations doivent néanmoins être 
nuancées. En effet, qu’en est-il de la 
liberté d’expression du gestionnaire du 
réseau ou du modérateur ? Cette ques­
tion n’est pas vaine. Comment considé­
rer le gestionnaire du réseau ? S’agit-il, 
au plan analogique, d’un simple trans­
porteur ou, plutôt, d’un éditeur de 
journal ? Dans le premier cas, le droit des 
communications nous apprend que le 
transporteur ne jouit d’aucune discrétion 
quant au contenu du message qu’il 
diffuse15 : « un réseau peut être envisagé 
comme un conduit de communication. Il 
joue alors un rôle semblable à un trans­
porteur de télécommunications. Il offre 
des possibilités de transmission à autrui 
mais n ’exerce aucun droit de regard sur 
les contenus véhiculés » (Trudel, 1995).

Si, par contre, le gestionnaire du réseau 
doit être considéré comme un éditeur, il 
bénéficie alors d’une très grande discré­
tion quant à ce contenu. L’éditeur publie 
les idées ou les opinions qu'il veut bien 
publier. La liberté d’expression d’autrui 
ne peut l’obliger à cet égard16. Les jeux 
sont loins d’être faits. Le législateur étant 
silencieux sur ces questions, l’interprète 
procède par analogie, comme nous ve­
nons de le faire. Ainsi, la qualification des 
acteurs télématiques s’avère primordiale. 
De la nature de leur statut dépendra la 
portée de leurs droits et obligations. Exer­
cice d’autant plus délicat que les nouvel­
les voies de communication tendent «à 
fédérer les différents contextes connus de 
la diffusion et del ’échange d’information » 
(Trudel, 1995).

L’absence de normes législatives ne signi­
fie pas qu’il y ait un vide normatif total 
dans le domaine des réseaux électroniques 
de communication. Ainsi, le professeur 
Rosenberg fait état de plusieurs politiques 
élaborées par différentes universités ayant 
pour objet de policer les débats sur les 
babillards électroniques. Le professeur 
Richard Rosenberg cite, par exemple, 
les « Guidelines for Use of Computing 
Facilities»en vigueur au Scarborough 
College Computing Centre. Ces directives 
sont indicatives d’une certaine tendance de

la part des organismes ou institutions ayant 
décidé d’élaborer des règles en la matière :

« 1) you are allowed to use the computer 
systems to aid in the completion of all 
your courses ;

2) you are allowed to use mail to corres­
pond with associates around the university 
and around the world ;

3) you are allowed to use the resources of 
the computer system to further your 
academic pursuits ;

4 ) you are not allowed to talk, telnet, or ftp 
to computers not on Scarborough Cam­
pus. You are not allowed to possess por­
nography in any form, files which are 
unacademic, files which are to be used for 
subverting the system, files which may be 
deemed offensive by any one person, or 
one group. Needless to say, you are not 
allowed to use anyone else’s account (any­
where in the world) ;

5 ) if you have any files which are “ unaca­
demic ” you must immediately remove 
them from the University’s computer 
systems » (Rosenberg, 1995).

Ces règles constituent un embryon 
normatif appelé sans aucun doute à se 
développer. Dans le contexte de la liberté 
d’expression, l’élaborateur des normes, 
susceptibles de régir les réseaux ouverts, 
est confronté à certaines difficultés. Dans 
un premier temps, il faut bien comprendre 
que les réseaux ouverts ont une vocation 
mondiale. Par conséquent, les restrictions 
licites et légitimes à la liberté d’expres­
sion dans un ressort national ne le sont 
peut-être pas dans un autre. L’affaire 
Homulka/Bemardo illustre notre propos17. 
L’ordonnance de non-publication rendue 
par un juge ontarien dans cette affaire a 
été décriée comme parfaitement atten­
tatoire à la liberté d’expression aux Etats- 
Unis. Et certains utilisateurs américains 
se sont fait un malin plaisir de diffuser des 
informations interdites au Canada sur cette 
sordide affaire de meurtre. Quiconque 
ayant accès à l’Internet pouvait prendre 
connaissance de ces informations. Une 
normativité essentiellement nationale, 
c’est-à-dire préoccupée par les seules va­
leurs nationales, se heurte très rapidement 
à d’autres normativés plus ou moins 
permissives. Il semble donc nécessaire de
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développer des normes propres à rendre 
compte du caractère planétaire des ré­
seaux ouverts. On comprendra aisément 
qu’un tel exercice requiert à tout le moins 
une collaboration internationale.

Deuxièmement, il faut également tenir 
compte du fait que des normes trop préci­
ses, détaillées peuvent très vite devenir 
obsolètes au regard de l’évolution techno­
logique des réseaux électroniques de com­
munication. L’élaboration normative doit 
donc être empreinte de souplesse. Le pro­
fesseur Trudel affirme avec à-propos :

«En somme, dans des environnements 
volatils comme les espaces cybernétiques, 
il est peu réaliste de s’attendre à ce que 
des textes de lois ou des règlements vien­
nent définir une fois pour toutes ce qu’il 
est permis et interdit de faire. La régulation 
énonce plutôt des principes larges et laisse 
leur actualisation à un processus continu 
de dialogue, de découverte et d’expéri­
mentation. Un tel processus de régulation 
est d’ailleurs caractéristique des réseaux 
ouverts » (Trudel, 1995).

L’auteur fait alors référence à ce qu’il est 
convenu d’appeler en droit les notions 
floues et à contenu variable18, éléments 
essentiels « pour permettre au droit de se 
maintenir en contact avec les pratiques et 
les évolutions » (Trudel, 1995).

Troisièmement, qui dit norme dit con­
trôle. En effet, une norme dépourvue d’un 
mécanisme de contrôle ne constitue bien 
souvent qu’un vœu pieux. Une norme, 
pour être efficiente, doit être assortie d ’ un 
mécanisme de contrôle. On peut aisément 
deviner les difficultés d’instituer un tel 
mécanisme dans le contexte des réseaux 
ouverts. Outre ces difficultés pratiques 
non négligeables, le mécanisme de con­
trôle envisagé doit s’accorder avec les 
principes généraux du droit que sont les

libertés fondamentales et ne pas représen­
ter, par conséquent, un moyen illégal d’as­
surer la légalité.

Ce ne sont là que quelques-unes des diffi­
cultés qu’auront à résoudre ceux qui se­
ront appelés à développer l’environne­
ment normatif des réseaux ouverts. Ces 
règles apparaissent nécessaires pour 
solutionner notamment les problèmes af­
férents à la censure et à l’accès au réseau. 
Elles le sont également pour l’autre diffi­
culté que représente l’attribution de la 
responsabilité en cas de faute.

Responsabilité
Hypothèse:un utilisateur poste sur un 
babillard électronique un message obs­
cène ou haineux contraire aux disposi­
tions pertinentes du Code criminel. 
Conformément à la jurisprudence de la 
Cour suprême, ce type de discours n’est 
pas protégé par la liberté d’expression. Ce 
message est diffusé à tous les abonnés de 
la liste. L’utilisateur, s’il peut être retracé, 
engage sûrement sa responsabilité. Res­
ponsabilité pénale dans ce cas. Mais quel 
est le degré de responsabilité du modéra­
teur ou du gestionnaire du réseau ?

En 1 ’ absence d’instruments normatifs trai­
tant explicitement de ces questions, l’in­
terprète a recours au droit commun et 
procède ici aussi par analogie19. Com­
ment considérer ces acteurs ? On peut les 
comparer à un éditeur, à un transporteur 
ou encore à une bibliothèque20. Puisque 
l’éditeur est maître du contenu de son 
journal, étant le seul à décider de la publi­
cation d’une information, le droit com­
mun estime qu’il est responsable de tout 
ce qu’il publie. Ce principe de responsa­
bilité est une contrepartie de sa liberté 
éditoriale (Trudel, 1995).

Quant au modèle du transporteur, nous 
savons qu’il n’exerce aucun contrôle sur 
le contenu des messages qu’il diffuse. Par 
conséquent, sa responsabilité ne semble 
pas, de prime abord, pouvoir être enga­
gée. L’analogie de la bibliothèque a été 
utilisée par la jurisprudence américaine 
dans l’affaire Cubby c. CompuServe21. 
Dans cette affaire, CompuServe était pour­
suivie en diffamation pour avoir diffusé 
une lettre d’information rédigée par un

abonné du réseau n’entretenant aucun lien 
avec cette entreprise. La Cour exonéra 
l’entreprise de toute responsabilité. Di 
Lello écrit à propos de ce jugement :

« Judge Peter K. Leisure applied the tech­
nique of “functional equivalency’’ to 
categorize an on-line information service 
and thus determine the legal standard 
applicable to it. The plaintiff in Cubby 
advanced a theory that CompuServe, an 
on-line information service that permits 
subscribers to access hundreds of different 
specialized databases, was a publisher 
rather than a distributor and therefore 
liable for any defamatory statements 
published. Judge Leisure determined, 
however, that defendant CompuServe is 
functionnally equivalent to a news 
distributor, such as a bookstore, library, 
or newsstand. Once that functional 
equivalency was established, relevant 
precedent led the court to the inevitable 
conclusion that CompuServe was not liable 
for defamatory statements that appeared 
in a database it offered to subscribers » (Di 
Lello, 1993, p. 210-211).

On ne saurait en effet obliger un bibliothé­
caire à prendre connaissance de l’ensem­
ble du contenu de sa collection. Toutefois, 
on peut supposer que s’il est informé du 
fait que sa collection comprend certains 
ouvrages illégaux, il lui reviendra alors de 
prendre les mesures nécessaires. La qua­
lification des acteurs télématiques consti­
tue là encore une démarche fondamentale 
dans l’allocation de la responsabilité. 
Néanmoins, il faut éviter de coller de trop 
près à une analogie. En effet, les rôles, 
dans les réseaux ouverts, sont loin d’être 
définis avec certitude et continuité. 
Comme le signale le professeur Trudel : 
« les transporteurs, les maîtres de réseaux 
et lesfournisseurs d’information sont tous 
susceptibles de jouer, en des circonstan­
ces spécifiques, un rôle différent de celui 
qu ’ils jouent en temps normal » (Trudel, 
1995).

De même, il importe sans doute de tenir 
compte des politiques dont s’est doté le 
gestionnaire de réseau. Ainsi, si les mes­
sages ne peuvent être diffusés qu’après 
avoir été approuvés par le modérateur, les 
tribunaux pourraient être enclins à croire 
que cette mesure de contrôle entraîne la 
responsabilité des maîtres du réseau. Il 
semble donc qu’il faille accorder une
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importance au degré de contrôle exercé 
par les responsables du réseau sur les 
messages diffusés. Ou encore au degré de 
contrôle qu’une personne raisonnable 
exercerait dans les circonstances. En fait, 
l’interprète doit être prudent dans son 
évaluation et apprécier toutes les circons­
tances de l’espèce.

Conclusion
L’émergence des réseaux électroniques 
de communication interpelle le juriste à 
plus d’un titre. La liberté d’expression 
constitue une valeur fondamentale qu’il 
importe d’intégrer pleinement dans ce 
nouvel environnement. Cependant, 
d’autres questions se soulèvent (droit 
d’auteur, vie privée, transactions déma­
térialisées, etc.). Le juriste ne doit pas 
céder aux sirènes de la réglementation à 
tout crin. Il importe peut-être dans un 
premier temps de laisser aux acteurs 
télématiques le soin de développer un 
corpus normatif ou déontologique et, à 
partir de là, élaborer des standards sou­
ples susceptibles de tenir compte, entre 
autres, du caractère évolutif des technolo­
gies de l’information. La pratique des 
acteurs télématiques doit servir de fonde­
ment à une action normative. Évidem­
ment, ces derniers doivent faire preuve 
d’un comportement responsable.

Notes
1 Sur les transactions dématérialisées, 
fonction importante et intéressant au pre­
mier chef les entreprises de communica­
tion, lire Benyekhlef, 1995.

2 On estime qu’il existe entre 8,9 à 17,8 
millions d’utilisateurs du réseau Internet,

ce qui en fait évidemment le plus grand 
réseau électronique du monde. Voir 
Quarterman and Mitchell, 1994, p. 5.

3 « Computer bulletin boards are public 
areas on an electronic network where 
users may post messages and read messa­
ges previously posted by others [...] Once 
the messages are posted, anyone with 
access to that area of the network may 
read them » (Naughton, 1992, p. 410).

4 Dans une université, par exemple, ce 
rôle revient en général à la direction des 
services informatiques.

5 II faut donc noter qu’un acteur peut être 
appelé à jouer plusieurs rôles : «Différents 
types de décideurs interviennent dans la 
production, le traitement et l’achemine­
ment de l'information. Selon les contextes 
diversifiés de la communication dans les 
réseaux électroniques, ces acteurs jouent 
différents rôles ; ils assument même par­
fois une pluralité de rôles. Ainsi, un usa­
ger peut devenir un fournisseur d’infor­
mation ou opérer un lieu de discussion 
public ou semi-public. De tels rôles peu­
vent parfois être assumés pari ’opérateur 
du système ou même par le trans­
porteur» (Trudel, 1995).

6 Dans ce cas, censurer des messages ou 
interdire l’accès au réseau revient 
ultimement au même. Les autres utili­
sateurs ne pourront prendre connaissance 
de certains types de messages.

7 Partie I de la Loi constitutionnelle de 
1982 [annexe B de la Loi de 1982 sur le 
Canada (1982, R.-U., c.l 1)].

8 Lire Irwin Toy Ltd. c. Procureur général 
du Québec, [1989] 1 R.C.S. 927.

9 La Reine c. Keegstra, [1990] 3 R.C.S. 
697.

10 La Reine c. Butler, [1992] 1 R.C.S. 452.

11 Lire également SDGMR c. Dolphin 
Delivery Ltd., [1986] 2 R.C.S. 593.

12 Sur ce sujet complexe, lire en droit 
américain Naughton, 1992 et Di Lello, 
1993.

13 Charte des droits et libertés de la per­
sonne, L.R.Q., c. C-16.

14 La Charte québécoise constitue en effet 
une simple loi. La loi s’applique à tous. La 
doctrine qualifie souvent la Charte 
québécoise d’instrument quasi constitu­
tionnel en raison notamment de la nature 
fondamentale des droits et libertés qu’ elle 
garantit.

15 Article 36 de la Loi sur les télécommu­
nications, L.C. 1993, c.38 : « Il est interdit 
à l’entreprise canadienne, sauf avec l’ap­
probation du Conseil, de régir le contenu 
ou d’influencer le sens ou l’objet des 
télécommunications qu’elle achemine 
pour le public ».

16 Gay Alliance Toward Equality c. 
Vancouver Sun, [1979] 2 R.C.S. 435.

17 Dans cette affaire, le jeune couple 
Homulka/Bernado a été accusé du meur­
tre de plusieurs jeunes filles dans une 
petite localité ontarienne dans la région de 
Niagara. Devant le caractère scabreux de 
l’affaire et au nom du principe d’un pro­
cès juste et équitable, le juge chargé de 
l’affaire a interdit à tous les médias de 
diffuser les faits se rapportant aux chefs 
d’accusation.

18 À ce sujet, le professeur Trudel 
précise :« C’est ainsi que l’on trouvera 
souvent des normes énoncées au moyen 
de notions floues, des standards. On en­
tend par standard une norme souple fon­
dée sur un critère intentionnellement in­
déterminé. Cette technique convient aux 
situations pour lesquelles il est malaisé de 
formuler des règles a priori sur les com­
portements que doivent avoir les sujets de 
droit. La transmission de l’information, 
caractérisée par son évolution rapide et 
la place importante qu’elle laisse à l’ac­
tivité créatrice s’accommode mal de rè­
gles détaillées » (Trudel, 1995).

19 Di Lello parle d’équivalence fonction­
nelle (Di Lello, 1993, p. 212-216).

20 « Une métaphore intermédiaire est celle 
de la bibliothèque. Les réseaux électroni­
ques constituent des environnements qui 
ressemblent à des bibliothèques. Un bi­
bliothécaire peut se sentir concerné par le 
fait que certains livres de sa collection 
sont susceptibles de causer des torts. Il
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n ’assume toutefois pas de responsabilité 
pour tout le contenu de ce qui se trouve 
sous sa garde. Il lui incombe toutefois de 
faire preuve de diligence pour retirer les 
informations qui lui sont signalées comme 
étant dommageables ou manifestement 
en infraction avec les règles établies lors­
qu 'il en a connaissance » (Trudel, 1995).

21 776 F.Supp. 135 (1991).
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de la gestion de documents.

i ' msnh

Services
solution globale

analyse de la situation 
• implantation 
• formation

support technique
• mise à jour 

numérisation de plans
financement

location
court terme 
long terme

De vrais spécialistes (archivistes, techniciens, 
informaticiens) qui savent répondre à vos 

besoins en gestion documentaire.

Notre expertise (archivage électronique et 
micrographie) nous permet de trouver une 

solution globale, sur mesure. Notre gamme de 
produits variée et mondialement reconnue peut 

mettre en valeur vos documents.

>/ - - i—i) 'jÊÈÊIÊÊÊÊ^Êê
lecteurs-reproducteurs 
pour microfiches

CC lecteur-
reproducteur

pour
micr Dfilms/fiches

*■** \

\ lecteur-reproducteur 
\ assisté oar ordinateu B

1061, nie St-Alexandre, bureau 400 
Montréal (Québec) Canada H2Z 1P5 

(514) 866-3494 Fax: (514) 866-3299

Premier en classement
iiii j

Canon
MICROGRAPH E

Canofile 250, archivage électronique


